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\! CRIMINELLE. — Cour de cassation (chambre crim.) : 

•'lulletin : Pluralité de délits; peine. — Postes; trans-

fert- imprimés — Incendie; refus de secours; contra -
1 Mention. — Cour d'appel de Paris (appels correct.) : 

immixtion sans titre dans des fonctions publiques; vol 

d'argent et de bijoux au château des Tuileries. — Cour 

fassises du Rhône : Pillage; dévastation et incendie; 

vingt-deux accusés. — Cour d'assises de la Marne : 

ilïaire dite du Bon-Pasteur; vol; pillage. — Tribunal 

correctionnel de Paris (8 e ch.) : Provocation en duel; 

diffamation; port d'armes prohibées. 

ESTIONS DIVERSES. 

>0aISATIOXS JUDICIAIRES. 

AVIS. 

| Les demandes .d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

j'un mandat à vue sur Paris ou d'un 

poste. On peut encore s'abonner par 

des Messageries nationales et générales. 

bon sur la 

'entremise 

ASSEMBLEE lYTATIORTAXE. 

L'Assemblée, à la majorité de 369 voix contre 337, a 

repoussé la demande en autorisation de poursuites contre 

)|. Louis Blanc. Nous n'avons pas à apprécier ce résul-

tat, car il ne nous convient pas d'entrer dans une discus-

sion de personne ; et nous nous bornerions à consigner 

ici le vote de l'Assemblée, si, au-dessus de la question 

particulière qui s'agitait, ne venait se placer une grave 

question de droit constitutionnel, et si nous n'avions pas à 

relever les doctrines, selon nous dangereuses, qui se sont 

produites dans la discussion. 

Nous le disions hier, la question avait été déjà mal 

wsée pa<- quelques orateurs dans la séance de mer-

.cJi dernier. La même confusion s'est retrouvée aujour-

d'hui dans les discours de ceux qui ont combattu les con-

clusions de la commission. Ainsi, pour ne nous occuper 

que des deux orateurs qui ont le plus sérieusement oc-

cupé la tribune, M. Bac et M. Dupont, -~ ils ont, à 

notre avis, complètement méconnu la nature véritable 

du droit d'autorisation ; ils ont sacrifié , à la subtilité 

d'une équivoque, le principe fondamental de la séparation 

des pouvoirs. Nous n'entendons pas, assurément, con-

tester la souveraineté de l'Assemblée natïottonale, et 

nous croyons qu'il conviendra d'étendre plutôt que d'a-

moindrir dans la Constitution le principe de l'invio-

labilité des représentais du peuple. Mais c'est préci-

sément parce que la loi est muette aujourd'hui, c'est 

parce qu'il s'agit d'établir un précédent dont les consé-

quences devront plus tard passer dans la Constitution, 

qu'il faut maintenir le droit de l'Assemblée dans ses li-

mites naturelles, et se garder de faire dégénérer un pri-

vilège en usurpation 

Or, que demandaient les adversaires de la commission, 
e'par quels argumens cherchaient-ils à combattre ses 

conclusions? L'accusation n'est pas fondée, disaient-ils ? 

Des témoignages produits dans le sein même de l'Assem-

blée donnent un démenti formel aux charges du réqui-

sitoire ; il faut donc : — ou déclarer immédiatement 

lu il n'y « lieu à suivre contre le représentant incul-

pai ou rechercher dans les élémens de l'instruction cri-

"Jiuelle des charges suffisantes, si aucunes existent en 

w-horsdu réquisitoire. Les pièces de l'instruction ont 
ele communiquées à la commission, pourquoi ;ie po'ur-

raient-elles pas l'être également à l'Assemblée?. Si l'As-

semblée doit prononcer sans tout connaître, c'est une jus-
lce aveugle qu'on lui demande ; c'est un vote de connan-

J-
e
 sur unè question judiciaire. Quel est le Tribunal, ajou-

a" M. Dupont, qui puisse oti'rir plus de garanties à un 

présentant du peuple que cette Assemblée souveraine 

ans le sein de laquelle se résument tous les pouvoirs. 

^ 'el est le système qui a été développé à la tribune. Ne 
0Jt-on pas qu'il porte en lui-même sa réfutation ? 

. 'jpn, l'Assemblée n'est pas investie d'une mission de 
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politique une aussi étrange intervention? Les magistrats 

signataires du réquisitoire se sont tus dans cette discus-

sion, et, en effet, ils ne pouvaient pas, ne devaient pas 

y prendre part. Enfin, en l'absence de toute instruction, 

car, encore une fois, l'instruction ne peut commencer 

qu'après l'autorisation, l'Assemblée devra-t-elle se hasar-

der elle-même dans tous les détails d'une enquête extra-

judiciaire? 

Et qu'on y prenne garde, ce ne sont pas seulement les 

intérêts de la vindicte publique qui seraient ainsi mis en 

péril : les intérêts de l'accusé lui-même en seraient gra-

vement compromis, si l'autorisation devenait contre lui 

un précédent judiciaire et impliquait nécessairement une 

présomption de culpabilité. 

Faut-il en conclure que les assemblées politiques en 

soient réduites, comme on le disait, â être de simples 

bureaux d'enregistrement, et qu'elles doivent abdiquer 

lo privilège de leur inviolabilité devant toute accusation, 

quelles qu'en soient la nature et les circonstances ? Non, 

sans doute, mais elles doivent comprendre que leur droit 

tout politique ne peut se substituer au droit du pouvoir 

judiciaire, et que leur privilège s'arrête là où le devoir de 

la justice commence. 

M. Jules Favre avait fort nettement indiqué cette dis-

tinction dans le rapport qu'il a présenté hier. Il a soute-

nu aujourd'hui les mêmes principes avec autant d'énergie 

que d'habileté. 11 a démontré que la mission de l'Assem-

blée n'avait rien de judiciaire, qu'elle n'avait pas à pro-

noncer sur la culpabilité d'un de ses membres, ni même 

sur sa mise en accusation; qu'elle avait seulement à re-

chercher si l'action du ministère public était sérieuse, 

inspirée par la nécessité du devoir, dégagée de toute pen-

sée de persécution, de tout esprit de parti. C'est parce 

que le rôle de l'Assemblée se borne là, a-t-il ajouté, que 

je ne dois pas répondre à ceux des orateurs qui ont com-

battu le fond même de l'accusation, et que je ne puis en-

trer dans l'examen particulier des communications faites à 

la commission. 

Nous n'hésitons pas à penser que ce sont là les vérita-

bles principes, et si nous en jugeons par les marques 

d'approbation qui ont accueilli le discours de M. Jules 

Favre, telle est aussi l'opinion de la majorité de l'Assem-

blée, dont la décision non motivée n'implique aucune so-

lution précise du principe, et a pu être inspirée par des 

circonstances toutes de fait. 

C'est tout ce que nous avons à dire de cette séance, 

car, nous le répétons, nous n'examinons ici qu'une ques-

tion générale, abstraction du fait particulier sur lequel 

l'Assemblée avait à prononcer. Ajoutons seulement que 

dans quelques paroles parfaitement convenables, M. Louis 

Blanc a déclaré qu'il ne s'était pas présenté à l'Hôtel-de-

Ville le 15 mai. M. Marrast a confirmé par son témoignage 

cette affirmation de M. Louis Blanc. 
Nous avons dit quel avait été le vote de l'Assemblée. 

Ce vote a donné lieu à quelques incidens trop graves pour 

être passés sous silence. 

Une première épreuve par assis et levé avait été 

douteuse. Après' la seconde épreuve, M. le président 

Bûchez a déclaré que quatre membres du bureau es-

timaient que les conclusions de la commission étaient 

adoptées, que deux membres étaient d'un avis contraire, 

mais que, dans une question aussi grave, il ne fallait pas 

de place au doute, et qu'il proposait de passer au scrutin 

de division. C'était là une atteinte formelle au règlement, 

et un tumulte inexprimable a suivi cette proposition du 

président. Pendant près d'un quart-d'heure les interpel-

lations les plus vives se sont échangées, plusieurs ora-

teurs se sont précipités à la tribune, le règlement à la 

main, sans pouvoir se faire entendre; enfin M. le prési-

dent, après de longs efforts pour obtenir le silence, a 

déclaré qu'il avait de nouveau conféré avec le bureau, que 

trois secrétaires étaient d'un avis, trois d'un autre, et 

que lui-même il doutait. Cette explication ne permettait 

plus d'hésiter, et l'on a procédé au scrutin de division. 

Cet incident n'est pas le plus grave qui ait signalé le 

vote de l'Assemblée. On sait ce qui s'est passé à l'égard 

de la demande d'autorisation : elle n'avait été portée de-

vant l'Assemblée qu'après délibération dans le sein de la 

Commission du pouvoir exécutif et du conseil des minis-

tres; une forte majorité avait décidé que l'Assemblée se-

rait saisie. Cependant, aujourd'hui on avait pu voir avec 

quelque surprise qu'à la première épreuve, M. Flocon s'é-

tait levé contre les conclusions de la commission. A la 

seconde épreuve, MM. Bastide et Jules Favre se sont seuls 

levés au banc ministériel, pour l'adoption, tous les au-

tres membres du Couvernement, le ministre de la justice 

lui-même, ont voté contre la demande en autorisation for-

mée par le procureur-général et par le procureur de la 

République. 
Une vive agitation a suivi ce vote, dont l'interprétation 

a été loaglèÉipS encore après la levée de la séance l'ob-

jet des conversations les plus animées. 

officielle n'ont point été présentés hier comme on l'avait 

annoncé ; ils ne l'ont point été aujourd' hui, et il paraît 

que décidément ils ne seront pas soumis à la sanction lé-

gislative. 
Nous ne reproduirons pas tous les bruits qui circulaient 

à ce sujet sur les bancs de l'Assemblée. Tout ce que nous 

pouvons dire, c'est que la présentation de ces deux pro-

jets qui avait été arrêtée en Conseil, a été l'objet d'une 

nouvelle délibération, et que sur cette question comme 

sur celle relative à la demande en autorisation des pour-

suites, le même revirement a eu lieu dans la majorité du 

Conseil. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 juin. 

PLURALITÉ DE DÉLITS. — PEINE. 

Lorsqu'un prévenu a été condamné comme coupable de deux 
délits emportant chacun la même peine, il suffit, pour la 
régularité de la condamnation, qu'elle soit à l'abri de toute 
critique à l'égard de l'un de ces délits. 

Ce te décision, conforme à la jurisprudence, est intervenue 
sur le pourvoi dirigé parle nommé Aduet, contre un juge-
ment du Tribunal de Charleville du 21 décembre 1847. (Rap-
porteur, M. Isambert; conclusions conformes de M. l'avocat-
génér al Nouguier; plaidant, M" Lanvin.) 

TOSTES. — TRANSPORT. IMPRIMES. 

Le privilège des petites postes pour le transport des lettres 
et paquets ne s'applique pas aux lettres imprimées, et il suf-
fit que les lettres indiquées au procès-verbal comme trans-
portées en fraude aient été signalées comme imprimées pour 
que le transport ne puisse en être considéré comme illicite, 
alors même qu'elles auraient été cachetées, la mention ainsi 
faite établissant que la nature desdites lettres a pu être re-
connue par les agens de l'autorité sans violation du secret. 

(Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour d'appel 
de Bordeaux, affaire Just , par M. le procureur-général; 
conclusions contraires de M. l'avocat- général Nouguier.) 

INCENDIE. — REFUS DE SECOURS. — CONTRAVENTION. 

La contravention prévue et punie par l'article 475, n°12 du 
Code pénal, et résultant de ce qu'un citoyen, malgré la ré-
quisition qui lui en a été faite, aurait refusé de prêter secours 
en cas d'incendie, ne peut être excusée sur le motif tiré du 
droit, syit que la réquisition aurait été purement nominale et 
non écrite, soit qu'il se serait agi d'un secours à porter hors 
des limites de la commune. 

Le prévenu ne peut être relaxé qu'en cas d'impossibilité de 
sa part de déférer à la réquisition. 

(Cassation au rapport de M. Rives, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Nouguier, d'un jugament du 
Tribunal de police de Bcflort, affaire Caterel.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 3 juin. 
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On annom e ce toir que MM. Portalis, procureur géné-

ral et Landrin, procureur de la République, ont adressé 

leur démission à M. le ministre de la justice. On disait 

que cette résolution était motivée non par le vote de l'As-

semblée, mais par l'altitude du cabinet dans une question 

qui n'avait été soulevée qu'avec son assentiment formel. 

Tout le monde comprendra le sentiment qui aurait inspiré 

cette détermination ; mais si cette nouvelle est exacte, 

nous regretterions vivement que la justice fût privée dé-

sormais du concours de deux magistrats qui, dans des 

temps si difficiles, ont su constamment se maintenir à la 

hauteur de leurs fonctions et auxquels personne n'aura à 

reprocher d'avoir manqué dans l'accomplissement de 

leurs devoirs, de dévouaient et d'énergie. 
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Mercredi soir, la plupart des journaux ont reçu de la 

Commission du pouvoir exécutif la communication sui-

vante : 

Nous pouvons annoncer d'une manière positive que, dans la 
séance de vendredi, la Commission du pouvoir executif fera 
présenter à l'Assemblée nationale des projets de décrets sur 
les attroupemens et sur l'affichage. Ces projets eussent été 

présentés dès demain s'il y avait eu séançe. 

Les deux projets dont il était question dans cette note 

DANS DES FONCTIONS PUBLIQUES. — 

BIJOUX AU CHATEAU DES TUILERIES. 

Dans notre numéro du 15 avril dernier, nous avons 

rapporté les débats d'une affaire fort grave, née à la suite 

de la i^rise et du pillage des Tuileries, le 23 février et 

jours suivans. 

Après les débats qui occupèrent l'audience de la 8' 

chambre, le prévenu Lefèvre fut condamné à six mois de 

prison comme s'étant immiscé sans titre dans les fonctions 

de commandant des Tuileries, et comme ayant détourné 

à son profit des papiers, un portrait et un cachet appar-

tenant au duc de Nemours. 

C'est de ce jugement que Lefèvre a fait appel. 

Le rapport de l'affaire fait connaître les faits suivans : 

Le2i février 1848, entre une heure et deux de l'après-midi, 
l'inculpé Lefèvre pénétrait dans le château des Tuileries en 
voltigeur de la gard? nationale, dont il faisaitpartie.il s'y 
trouvait alors le sieur Delaroche -Pouchin, se disant général 
au service de l'infant d'Espagne, duc de Parme, en congé à 
Paris. Il prétendit que faisant appel aux amis de l'ordre pour 
empêcher la dévastation, et remarquant Lefèvre qu'il se rap-
pelait avoir rencontré en Italie, et sur le dévoûment duquel 
il croyait pouvoir compter, il avait proposé au peuple de le 
reconnaître pour commandant, ce qui avait été accepté par les 
hommes composant plusieurs postes improvisés. 

Toujours est-il que Lefèvre, mettant à profit une première 
circonstance, se présenta comme ayant été nommé par le peu-
ple commandant du château. Il prétend s'être occupé aussitôt 
à rétablir l'ordre et à empêcher le pillage. L'instruction si-
gnale, en effet, cette particularité que Lefèvre, deconcert avec 
plusieurs gardes nationaux, a fait transporter une corbeille 
remplie d'argenterie ch. z un épicier du voisinage, et qu'il en 
a plus tard effectué le dépôt au Trésor. 

Lefèvre, après avoir passé la nuit aux Tuileries, se plaint 
dans la matinée du 23 d'une contusion au genou, provenant 
d'un coup de crosse de fusil. Bientôt, à l'en croire, ses dou-
leurs deviennent insupportables, il se trouve mal, il veut 
qu'on le porte à son domicile. Ses démonstrations, en un 
mot, sont de telle nature qu'elles provoquent d'abord l'élon-
n;menl tt bientôt jusqu'aux soupçons de plusieurs témoins. 
On pense qu'il a pu recourir à ce prétexte pour échapper à la 
consigne de fouiller tonte personne sortant des Tuileries; tou-
jours est-il qu'il est placé sur un brancard et transporté chez 
lui, Plusieurs médecins appelés ne semblent pas apporter 
d'importance à la contusion que Lefèvre soumet à leur exa-
men, l'un d'eux déclare même qu'il a fini par s'apercevoir 
qu'il a été pris pour dupe par un intrigant. 

En effet, Lefèvre, en exagérant son mal, cherchait tout au 
moins à se donner quelque importance et à fixer l'intérêt sur 
lui. Il se disait tantôt officier de cavalerie, tantôt officier de 
marine, décoré de la Légion-d'IIonn" ur. Pendant sa présence 
au château, il se faisait v.dnr en dictant lui-même des rap-
ports dans lesquels il présentait son éloge, et il allait jusqu'à 
se faire délivrer par le même docteur trois ou quatre certi-
ficats, offrant dsluien donner de semblables en échange. Le-
fèvre enfin convient que, dans cette occasion, il a cherché à 
tirer parti des circonsianc.es pour obtenir une position meil-
leure. 

Unatre jours plus tard, Lefèvre se présente de nouveau aux 
Tuileries, lo 29 février, vers une heure de l'après-midi ; il se 
dit capitaine adjudant-major de la garde nationale. Il en porte 
en effet l'uniforme avec les insignes, et ajoute avoir été nom-
mé par le général Courtais. 

Cependant une lettre du 17 mars l'ait remarquer qiu Le-

fèvre avait, en effet, sollicité cet honneur, mais qu'on lui avait 
fait connaître l'impossibilité de le lui accorder. Lefèvre, sa-
chant bien aussi qu'il portait sans droit cet uniforme, ne s'en 
était revè u dès lors que pour pénétrer plus facilement aux 
Tuileries, et y mettre encore à exécution de coupables des-
seins. 

A peine entré, il annonce qu'il vient d'être nommé comman-
dant de la garde mobile; à d'autres il déclare que le Gouver-
nement provisoire vient de le nommer commaudant-adjoint 
aux Tuileries. Usant alors de l'autorité de chef et s'en don-
nant l'importance, il offre sa protection aux uns, demande aux 
autres la liste des hommes bien méritans, afin qu'il puisse les 
recommander au Gouvernement provisoire. Il demande plu-
sieurs citoyens pour l'accompagner dans les recherches qu'il 
doit faire. Bientôt, suivi de plusieurs gardes nationaux et élè-
ves de St-Cyr, il parcourt les appartement, disant qu'il im-
porte de rechercher les papiers de la famille royale et les ob-
jets précieux. Aux différens postes qu'il rencontre, il se dit 
tantôt porteur de l'ordre du commandant du château, tantôt 
sous-gouverneur lui-même. 

C'est à l'aide de ce moyen que Lefèvre s'est emparé de di-
vers objets mobiliers; de nombreux papiers, et qu'il s'est fait 
remettre 75 pièces d'or que renfermait le tiroir d'un meuble ; 
Lefèvre, il est vrai, prétend avoir signé un reçu de cette 
somme: le fait est exact, mais il avait eu soin de garder ce 
reçu, qui a été saisi en sa possession. 

Lefèvre disait qu'il allait déposer cette somme au Trésor : 
on lui répondit qu'il était trop tard (cinq heures), et il 
dit qu'il allait la remettre au commandant Saint-Amand. En 
effet, rien n'était plus facile. Mais, au lieu d'agir ainsi, Lefè-
vre quitte les Tuileries et emporte cft or. Ce n'est que le len-
demain (1" mars), à neuf heures du matin, que Lefèvre, en-
core en uniforme de capitaine-adjudant-major, de la garde na-
tionale, se présenta au commandant Saint-Amand, porteur des 
75 pièces d'or, pour en faire la remise. Il fut alors mis enétat 

d'arrestation. 
En effet, le bruit s'était répandu pendant la nuit que Lefè-

vre était un voleur, et plusieurs postes s'étaient mis à sa re-
cherche. Les cris de mort qui s'étaient fait eutendre contre 
lui et dont il aura eu connaissance le matin même, avaient 
peut-être dicté de sa part la restitution des soixante-quinze 
pièces d'or: il prétend, toutefois, avoir agi spontanément. 

Mis en demeure d'expliquer dans tous les cas pourquoi il a 
emporté cette somme et avait attendu jusqu'au lendemain pour 
en opérer la restitution, il prétend qu'il avait eu l'intention 
de la porter au Trésor, mais que cédant aux sages conseils du 
général La Roche Pouchin, chez qui il était allé dîner, il avait 
voulu la remettre au commandant Saint-Amand; il ajoute que 
s'étant présenté en vain plusieurs foisdans la soirée à plusieurs 
guichets pour parvenir à se faire admettre dans les Tuileries, 
force lui a été de remettre au lendemain. Cependant il a été 
constaté par l'instruction que dans cette même soirée, veilla 
de son arrestation, Lefèvre était venu aux Tuileries, qu'il y 
était resté depuis huit ou neuf heures jusqu'à minuit ; en ef-
fet, il y avait donné rendez-vous à un chef de poste, et, ne le 
trouvant pas, avait laissé son nom et son adresse ; puis, s'a-
dressantà divers autres gardes nationaux, dont plusieurs l'a-
vaient accompagné dans sa perquisition du matin, il se fait 
escorter pour explorer de nouveau les appartemens sous le 
faux prétexte de rechercher un rapport qu'il disait avoir perdu 
et qu'on a saisi en sa possession. Tout à coup, ayant cru re-
marquer sans doute qu'il était déjà l'objet de quelques soup-
çons, il disparut laissant là les hommes dont il s'était fait 
accompagner, et toutes les recherches pour le rejoindre furent 
infructueuses, circonstance qui, le mettant dans la nécessité de 
fuir, expliquerait également la restitution qu'il avait cru devoir 
faire dès le lendemain des soixante quinze pièces d'or. Et 
c'est cependant en présence de telles circonstances que Lefè-
vre, ne pouvant expliquer pourquoi il n'aurait pas déposé 
cette somme la veille au soir entre les mains du commandant 
Saint-Amand, persiste à nier qn'il aitpu rentrer auxTuileries 
dans la soirée. 

Enfin une perquisition a fait découvrir au domicile de Le-
fèvre et dans une armoire un grand portefeuille du duc de 
Nemours, contenant de nombreux papiers, dont plusieurs re-
latifs à la succession de M'"e Adélaïde-, dans la môme armoire, 
un écrin contenant un portrait; dans la poche d'un habit, un 
cachet formant une main en corail et cachet d'or; dans la po-
che d'un pantalon, une paire de gants blancs contenant une 
chaîne en or avec lorgnon et une seconde chaîne en or avec ar-
mures et trophées; enfin un coupon de damas de soie rouge 
provenant des Tuileries. 

Lefèvre, en déposant les 75 pièces d'or, n'avait pas dit un 
mot des objets précieux qu'il conservait chez lui, et pour se 
justifier à cet égard, il prétend qu'on ne lui en a pas donné 
le temps. Pourquoi donc n'en faisait-il pas la restitution com-
me de l'or, lorsqu'ils étaient tous de nature à être apportés 
par Ini sans difficulté aucune. 

Aux questions d'usage que lui adresse M. le président, 

le prévenu déclare se nommer Eugène-Ernest Lefèvre, 

être âgé de trente-huit ans, représentant d'une maison 

de commerce, et demeurer à Paris, rue des Beaux-Arts, 6. 

Lefèvre, interrogé sur les faits de la prévention, ré-

pond, en substance, que s'il n'a pas restitué les 1,500 fr. 

en or le 28 février, c'est que les ayant reçus ce jour-là à 

cinq heures et demie du soir, il n'avait pas eu le temps 

de les déposer le même jour, comme il avait fait anté-

rieurement d'une corbeille d'argenterie ; qu'il avait l'in-

tention de déposer cet argent au Trésor le 29 février, 

quand il a été arrêté. « Quant aux papiers, j'ai eu, dit-il, 

dans les mains des papiers jugés fort importans, des let-

tres cachetées, et je n'ai brisé aucun cachet, ce que peu 

de personnes dans Paris n'eussent peut-être pas fait. Le 

cachet et le portrait de femme ont été trouvés par moi 

dans le portefeuille du duc de Nemours; ils étaient sous 

enveloppe et cachetés. Je voulais les déposer avec les 

1 ,500 francs. » 

M c Poujet, avocat de Lefèvre, complète les explications du 
prévenu. U fait valoir ses antécédens honorable.-, et explique 
comment, ^simple garde national de la 10° légion, il s'est 
trouvé mêlé aux scènes des Tuileries dès le 2i février. Hom-
me énergique et de résolution, il a su imposer à la foule des 
pillards par l'asceniant moral qu'il a pris sur elle. C'est 
ainsi qu'arrivant dans une des pièces du château où des in-
dividus se disputaient à raison du partage d'une corbeille 
d'argenterie, il s'est fait remettre cette corbeille, et l'a dépo-
sée chez un épicier, où il l'a reprise quelques jours aurès 
pour l'apporter au Trésor, avec cette circonstance remarqua-
ble qu'il a restitué plus de pièces qu'il n'en avait inventoriées 
avec cet épicier. Cette circonstance prouve jusqu'à la der-
nière évidence la pensée honorable qui n'a cessé de diriger 
Lefèvre dans toute cette affaire. 

L'avocat, s'expliquaut sur le chef d'immixtion sans titre 
dans les fonctions de gouverneur des Tuileries, fait connaîtra 
que ces fonctions avaient été donnéf s à Lefèvre par acclama-
tions du peuple et ratifiées par le général Courtais. Or, dit M' 
Poujet, est-ce que ce n'était pas là une investiture suffisante 1' 
Lst-ce qu'à ce moment le peuple n'était pas souverain et ne 
pouvait pas confier des litres et des fonctions? Qui donc a 
fait le Gouvernement provisoire si ce n'est le peuple? Qui donc 
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a fuit un général de M. de Courtais, qui n'avait jamais été que 
colonel de cavalerie, et un général encore de M. Guinard, qui 
n'avait même jamais été caporal ? (On rit.) C'est le peuple, 
toujours le p uple, et c'est lui aussi qui avait délégué Lefè-
vre comme commandant des Tuileries. 

En voilà assez sur ce point, dit l'avocat, passons au second 
chef de prévention. Le 28 février, Lefèvre a passé la journée 
au lit. Il avait quitté les Tuileries le 23 à trois heures, par 
sui'.c d'un coup de crosse reçu en s'iuterposaut dans une rixe 
qui a\;iit lieu dans les appartenions, et au milieu de laquelle 
quelques individus, à ce qu'il j arait, furent jetés par les fe-
nctris. Je sais bien qu'un médecin a déclaré que la blessure 
dont pirle Lefèvre n'a jamais existé ; mais il faut, pour com-
prèn ire cette déclaration, savoir ce qu'estee méd-cin et quels 
motifs il a eu pour faire une semblable déclaration. M. I)u-
risige (c'est s-n nom) est un officier de santé sans malade % et 
qui eu i herrhuit dans la tue. Il voit le brancard où est M Le-
t'jvre; il 1c suit, monte chez lui et l'examine. La preuve qu'il 
trouvai) qu'il y avait quoique chose, c'est qu'il prescrivit un 
traitcu.cn! composé dedrogues ila'iennes, traitement que M. 
Lefevrd n'a pas voulu suivre. Inde irœ. M. Lefèvre se méfiait 
de l'onguent napolitain de M. Duringe, et ceci vous explique 
l'opinion de cet Esculape transalpin. (Itire général.) 

Ce n 'e st que le 29 au matin que M. Lefèvre est revenu aux 
Tuileries, où l'appelait M. Laroche Pouchin. Là tout était bri-
sé ; lis meubles défoncés, C'étaient des jeunes gens, a dit M. 
Laroche Pouchin, qui agissaient par étourderie, par zèle. Par 
v.iï'.c, greuxl Dieu ! et il ne se trouvait là personne pour leur 
dVre ce ni -t si connu d'un diplomate célèbre : Pas de zèle, 
Slc-sicurs, pas de zèle! Ce fut là que Lefèvre donna les 1,300 
franes qu'il avait conservés sur lui et qu'il n'avait pas eu le 
temps de rendre, mais dont il avait parlé déjà à son portier, 
à l'épi -ior liousselle et à il. Larcche Pouchin. 

La, il reçu! un port- feuille dont on le chargea d'examiner 
chez lui le, i ontenu. C'est dans ce portefeuille qu'il trouva le 
caclici, qu'il trouva le portrait de femme, le tout enveloppé et 
cacheté. 

El c'est pour cela que Lefèvre a été poursuivi, incarcéré 
depuis quiiiio mois ! Mais pourquoi n'a t-on pas aussi pour-
suivi M. Laroche Pouchin ? On a fait une perquisition chez ce 
dernier, c l on y a trouvé des papiers autrement important, 
nwikrâfBoJH des papiers ochetés et destinés à n'être lus qu'a-
prôs I t e,. ri du roi. Il fallait les poursuivre loua les deux ; 
et puisqu 'on, iio l'a pas fait il faut acquitter Lefèvre, car ils ne 
sont pas .; lus répréhensibles l'un que l'autre. 

i ■> at -général Gouin soutient le jugement atta-
qué, dont il demande la confirmation. 

La Gv.;r, après en avoir délibéré en la chambre du 
COMOtt, 

îmnnx-» Considérant que le chef de prévention relatif à 
tiondaùs des fonctions publiques n'est pas justifié; 

» Quant au chef de détournement du cachet et du portrait : 
« Considérant que si Lefèvre a pris ces objets il n'est pas 

établi qu'il ait eu l'intention de se les approprier et de les re-
tenir fr .uJuleusement ; 

» Lé i\ uvoie des deux chefs de prévention, et ordonne sa 
mise iiïimé Hâte en liberté. » 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Seriziat. 

Audience du SI mai. 

PILLAGE. — DÉVASTATION ET INCENDIE. — VINGT -DEUX 

ACCUSÉS. 

L'émotion produite par l'enlèvement du procureur de la 

République ne s'est point encore complètement calmée. 

Des bruits se répandent qu'une tentative sera faite pour 

délivrer les prisonniers. Mais l'attitude de la population 

et les dispositions de la garde nationale et de la troupe de 
ligne sont faites pour rassurer les amis de l'ordre. 

Dès hier, la garde mobile et la garde sédentaire gar-

daient toutes les avenues du palais. Un bon nombre a bi-
vouaqué dans la salle des Pas-Perdus. 

Une affluence assez considérable envahit bientôt les 
abords du palais. 

A neuf heures précises, la Cour prend place au bu-
reau. 

M. l'avocat-générat Loyson occupe le fauteuil du mi-
nistère public. 

M" Achard James, Premilieux, Juif, Bié, Grand, Du-

mont, Peyroni, Roland et Lançon sont au banc de la dé-
fense. 

Les 22 accusés sont amenés par la garde et se placent 

moitié sur le banc des assises faisant face au jury, et 

moitié sur un autre banc déposé devant la Cour. 

Au moment du tirage du jury, M. Loyson requiert, vu 

la longueur présumée des débais, l'adjonction d'un jury 
supplémentaire. 

La Cour fait droit à ses réquisitions. 

M. le président fait placer les accusés dans l'ordre sui-
vant : 

1° Benoît Gattre, ouvrier chauffournier, âgé de 21 ans, né à 
Vernaison, demeurant à Oullins ; f, 

2° Joseph-Antoine Villaud, chauffeur* 20 ans, né à Rive-
de-Giers, demeurantà Oullins ; 

3° François Ftivre, manœuvre , 37 ans, né à Beaurepaire, 
demeurant à Oullins; 

4° Jean Sabatier, ouvrier mineur, 28 ans, né à Vorey (Loi-
re), demeurantà Oullins) ; ' 

5° Victor Priant, manœuvre, 33 ans, né à Toulon, demeu-
rant à Sainle-Foy ; 

6° Louis Jainot, terrassier, 31 ans, né à Roanne, demeurant 
à la Mulalière; 

7° Philippe Ropp, fumiste, 27 ans, né à Miederbroun (Bas-
Rhin), demeurant à Oullins ; 

8° Guillaume Cabaton, maçon, 22 ans, né à Gitel (Puy-de-
Dôme), demeurant à Oullins ; 

9° Alexandre Charreton, forgeron, 20 ans, né à Vienne (Isè-
re), demeurant à Perrache; 

10° François Grogodinier, manœuvre, 37 ans, né à Bonne-
ville (Savoie), demeurantà Perrache; 

il» Pierre'Souchon, mineur, 40 ans, né à Saint-Germain, 
sans domicile ; 

4â« Antoine Drevet, journalier, 30 ans, né en Savoie, de-
meurant à Oullins ; 

13° Jean Mary, forgeron, 23 ans, né à Saint-Hilaire- Dubois, 
demeurant à Lyon ; 

1-4° Martin Palluis, ouvrier en soie, 21 ans, né à la Croix-
Rousse ; 

13° François Picard, menuisier, 21 ans, né à Barbezieux 
demeurant à Lyon : 

16° François-Marie Tissot, passementier, 23 ans, né aux 
Broi teaux, demeurant à Lyon ; 

17° Louis Chotnar, passementier, 21 ans, né à Vienne, de-
meurant à Lyon ; 

18° Pierre Lespinasse, passementier, 24 ans, né à Lyou, y 
demeurant ; 

19° Antoine Bruyère,passementier, 19 ans, né et demeurant 
à Lyon ; 

20° Philippe Bruyère, passementier, 21 ans, né et demeu-
rant à Lyon ; 

21° Jean Pierre Chabond ou Chabod, cafetier, 34 ans, né à 
LaBalme (Ain), demeurant à Yaise; 

22° Camille Giraud, contre-maître chez M. OJe; ce dernier, 
^ugitif. 

M. le greffier Sorbier-Mioland donne ensuite lecture de 
l'acte d'accusation, d'où résultent les faits suivans : 

Le bruit s'était répandu à la Croix- Rousse que l'un des ac-
tes de la révolution devait être la suppression de tous les mé-
tiers exploités dans les communautés religieuses ou laïques, 
ainsi que des mécaniques et machines à vapeur en général. 

Beaucoup paraissent avoir cru de bonne foi que c'était là 
une conséquence naturelle, presque légitime, des événemens 

qui venaient de s'accomplir. A ceux- là s'en joignirent certai-
nement d'autres qui, moins naïfs, sans s'inquiéter de la légiti-
rwj i- du fait, vovaiontet saisissaient avec empressement nue 

occasion de servir leur intérêt particulier ; mais ce qu'il y a 
de sûr, c'est que les uns et les autres ne voulaient qu'une 
chose, briser les machines. 

Non-seulement ils ne voulaient pas autre chose, mais ils 
étaient décidés à résister à tous autres désordres. Ainsi, dé-
truire et briser les machines, voilà tout ce que voulaient, au 

moins pour la plupart, les hommes partis de la Croix-
Rousse. 

Mais en route le cortège se grossit de toutes sortes d'indivi-
dus. Us lurent débordés. Et c'était la marche naturelle des 
choses ; quand un grand désordre commence, nul ne peut dire 
à l'émeute : tu viendras jusque là, tu n'iras pas plus loin-

Par suite de leur connexité, plusieurs affaires ont été réu-
nies dans la même procédure, mais elles strout successive-
ment exposées suivant l'ordre qui a paru le plus rationnel, et 
la division se trouvera naturellement opérée. 

Le'dimanchc 27 février, un grand nombre d'ouvriers se por-
ta rue Groslée, chez un nommé Anselmet, passementier. Ce-
lui-ci n'était pas chez lui. Sa femme, entendaat du bruit dans 
la rue, ouvrit sa fenêtre et reconnut bientôt que leur maison 
était désignée par les attreupemens. Elle ferma la porte à 
clé. 

Cependant la foule se divisait en deux parties ; le plus grand 
nombre des ouvriers resta dans l'allée et dans la rue, ceux 
qui avaient mission de briser montèrent seuls. 

Pendant ce temps, Anselmet arrivait en toute hâte, placé au 
milieu des ouvriers qui étaient dans l'allée, il était poussa et 
tiraillé dans tous les sens. 11 leva sa canne pour se défendre, 
à l'instant il reçut sur l'une de ses joues un coup porté par 
une main armée d'un pavé ou d'un morceau de fer. 

Au haut de l'escalier, la porte retentissait sous les coups de 
marteaux. « Ouvrez, criait-on, ou nous mettons le feu, » puis 
on demanda main forte à ceux d'en bas pour enfoncer la por-
te, mais la serrure céda au moment où la femme Anselmet ve-
nait ouvrir, on se rua dans l'appartement. La femme Ansel-
met saisit l'un des malfaiteurs à la gorge. Làchez-moi, cria-
t-il, ou je vous fends la tète.Une hache fut levée, mais un nom-
mé Plasse, qui était dans l'appartement, arrêta le bras en di-
sant: « Malheureux, qu'allez-vous faire? » Les métiers furent 
brisés, et l'opération finie les assaillans se retirèrent en di-
sant : « Nous reviendrons pour brûler. » 

Les nommés François-Marie Tissot, Louis Chomard, Pierre 
Lespinasse, Antoine et Philippe Bruyère, furent accusés d'a-
voir été les auteurs ou du moins les complices de ces dévasta-
tions, qui n'étaient au reste que le prélude de celles qui de-
vaient suivre. 

Le lendemain, une troupe composée en grande partie des 
mêmes hommes, se porta rue Masséna, chez un nomme Cor-
net, passementier. Les portes étaient ouvertes, ils brisèrent 
sept métiers de barre, deux machines de guipures et une ma-
chine à dévider ; ils ne brisèrent pas les petits métiers, et les 
magasins furent respectés. Quelques ouvriers, qui étaient à 
travailler, ne purent opposer aucune résistance. Un jeune 
homme, nommé Magis Percelleon et Louis Robert, ouvriers 
tous deux, arrivés au milieu du désordre, ont montré beau-
coup d'énergie pour défendre la propriété de Cornet; mais 
que pouvaient-ils contre quinze ou vingt individus exaspérés 
et furieux. Presque tous les hommes en état de faire une dé-
fense étaient allés au fort de la Motte chercher des fusils. Ce 
sont ces mêmes hommes qui, à leur retour, se sont portés chez 
Cornet et ont arrêté une partie des assaillans. 

Après ces deux affaires où figurent les mômes accusés, nous 
passons à la troisième. 

Le nommé Thivy est menuisier et demeure dans la rue Pom-
me-de Pin. U avait été averti qu'on avait l'intention de briser 
sa mécanique à scier. U donna ordre de la démonter, deux 
ouvriers furent employés à ce travail. Lundi, 28 février, Thivy 
apprit qu'on allait se porter dans ses ateliers, il pensa que sa 
présence irriterait les assaillans, il ne se montra donc pae, 
mais il recommanda aux deux ouvriers occupés à démonter 
la mécanique à scier, de faire voir à ceux qui feraient irrup-
tion dans son domicile, que cette mécanique ne leur ôtait pas 
de l'ouvrage, et qu'en la brisant ils enlèveraient du pain à 
plusieurs pères de famille. Ces remontrances furent faites 
mais n'empêchèrent rien. Les ouvriers qui les firent furent mê-
me maltraités. L'un d'eux sauta par la fenêtre qui est au rez-
de-chaussée et alla appeler la garde, qui arriva et arrêta le 
désordre. La machine à vapeur a été brisée ainsi que plusieurs 
instrumens de menuiserie. 

La quatrième affaire va présenter des faits plus nombreux 
et plus graves que celles qui précèdent. 

Dimanche, 27 février, une bande d'ouvriers que l'on a sup 
posé venir de la Croix Rousse, déboucha dans la commune de 
Vaise par le nouveau pont suspendu du port Mouton; elle se 
grossit d'autres individus venant du côté de Lyon et se recruta 
encore de quelques gens de Vaise et de beaucoup de curieux 

Elle se porta d'abord vers le quartier de Gorge-de-Loup au 
couvent d-s Trapistines. La bande, composée d'hommes et de 
femmes ainsi que d'enfans, se porta vers la porte de la clôture 
intérieure, et par ses cris et ses menaces obligea les sœurs à 
l'ouvrir. Elle envahit les bâtimens, y trouva seize métiers de 
tissage, les brisa, et après en avoir jeté les morceaux par les 

fenêtres, elle en forma trois ou quatre monceaux auxquels on 
mit le feu. D'autres méders hors d'usage et démontés furent 
également brûlés. Des meubles, tels que tables et chaises, fu 
rent détruits ; une bourse contenant 23 francs fut prise et quel 
ques menaces furent employées pour faire déclarer aux re-li 
gieoses qu'elles avaient de l'urgent. 

On pénétra dans la cave, le vin fut bu et répandu, les pro 
visions enlevées ou gaspillées. On brisa le plancher de la mai-
son de l'aumônier comme pour y rechercher quelques trésors 
cachés, et les outils du petit atelier de charpente de cet ecclé-
siastique furent enlevés. 

La bande dévastatrice se rendit du couvent de la Trappe à 
un établissement connu sous le nom de la Sainte-Famille, fer-
mé par une association libre de femmes réunies pour travail-
ler ea commun. Cette maison est près de l'enclos dit de l'an-
cienne pépinière. Vingt métiers, dont le travail alimentait les 
finîmes qui s'étaient réunies et leurs élèves, furent brisés, je-
tés par les fenêtres et brûlés. Les meubles et trente-deux lits 
que la maison contenait, les portes et les ornemens de la cha-
pelle furent brisés et détruits. 

Des menaces et quelques voies de fait furent exercées pour 
faire déclarer l'argent que ces femmes pouvaient avoir. 

Après la ruine de l'usine de MM. Bourgeois, la troupe, tou-
jours conduite par Chabaud, se porte à la fabrique d'allumet-
tes chimiques du sieur Chinard, rue de la Petite Claire, qui à 
l'aide d'une machine à vapeur débitait du bois pour des chas-
sis et panneaux de menuiserie. Tout est brisé, ruiné, détruit. 
Une fabrique d'aiguilles, située tout auprès, fut préservée 
parce que l'on dit que c'étaient des incurables qui étaient em-
ployés dans cette maison. 

Chabaud prétend que c'est lui qui préserva cette maison et 
détourna la violence qui la menaçait. 

En sortant de l'établissement de Chinard, l'attroupement 
vint vers les chantiers de construction des bateaux à vapeur 
dit les Hirondelles. Chabaud, toujours à sa tête, en paraissait 
le chef, d'après tous les témoins entendus. 

La troupe se dispersa dans les chantiers et ateliers; Chabaud 
se dirigea d'abord vers celui que l'on appelle du montage. 
Une machine destinés à un bateau à vapeur y était dressée sur 
le chantier et à peu près terminée. Les cylindres, les plateaux, 
comme les parties les moins solides furent bjrisés ou détério-
rés de manière à la rendre impropre à tout ser-vice. 

Lue partie de la bande enlevait les pièces qu'on ne pouvait 
briser et les jetait dans la Saône; rien ne fut épargné et les 
dégâ's commis dans cet important établissement de haute in-
dustrie, s'élevèrent à un chiffre de plusieurs centaines de 
mille francs. 

Vers les cinq heures du soir, un détachement de garde na-
tionale se présenta et les destructeurs se dispersèrent. L'œu-
vre était accomplie. Les ouvriers retrouvèrent après leur dé-
part des marteaux, des outils qui n'appartenaient pas à l'éia-
biissemeut et qu'ils supposaient avoir été laissés parles as-
saillans quand ils se retirèrent, et qu'ils avaient sans doute 
empruntes dans les premiéit-S usines qu'ils avaient dévastées. 
Parmi ces instrumens on remarque la pioche aux deux trau-
chans don

1
. Chabaud avait été vu armé. L'état de cet instru-

ment atteste la violence avec laquelle on s'en est servi. 

La cinquième affaire, réunie aux précédentes, s'e«.t passée 
dans une autre localité : c'est la commune d'Oullins qui en 
a é:é le théâtre. 

Lundi 28 lévrier dernier, vers midi et demi, an attroupe-
ment composé d'environ deux cents persounes se présenta de-

vant le pénitencier d'Oullins. Quinze ou vingt hommes por-
taient des fusils, les autre» des bâtons ou d'autres instrumens 
agressifs; beaucoup étaient mis arme», M. l 'abbé liesson, •li-

monier de la prison de Perrache, remplaçant provisoirement 
l'abbé Rey, directeur, momentanément absent, se rendit à la 
porte extérieure, et, s'adressant au chef du rassemblement, 
lui demanda ce qu'il désirait. U ne reçut pas de réponse. Vous 
savez, ajouta-t il, quelle est la maison ou vous ôies; c'est la 
maison des pauvres; c'est un établissement destiné à donner 
aux enfans du pauvre de l'éducation et une profession. Le 
chef répondit alors : « Nous venons pour brûler les métiers 
de soierie. » Au même moment plusieurs voix partirent de la 
foule : « Ceux là et les autres aussi. » En même temps la 
foule se précipita, pour l'enfoncer, sur la porte principale, 
qu'on n'ouvrait pas assez vite au gré de son impatience; elle 
inonda bientôt toutes les cours, toute la maison. Les métiers 
die «oie furent «alésés, transportés dans le chemin ou <Ja»s la 
cour, et livrée aux flammes. Des négociai!? qui avaient des 
soieries achevée» au pénitencier s'étaient hâtés de les envoyer 
chercher. Ces étoffes avaient été chargées sur une voiture de 
l'établissement, et cette voiture s'était déjà éloignée de mille 
ou quinze cents pas quand l'attroupement arriva. Une petite 
bande se détacha, courut après la voiture précieusement char-
gée, la ranima et la brûla avectoutes les marchandises qu'elle 
portait. Le cheval seul fut épargné. 

Quand tout fut fini par rapport aux soieries et aux métiers 
de soierie, on attaqua les instrumens des autres professions, 
les bancs de charpentiers, les établis de menuisiers, les mé-
tiers de dévidage des laines, les outils propres à chaque in-
dustrie. Tout ce qui pouvait se brûler fut livré aux flammes; 
tout ce que le feu refusait de consumer, comme les marteaux, 
les étaux, les enclumes, etc., fut chargé dans des bateaux et 
sur des voitures, conduit au Rhône et jeté à l'eau, où quel-
ques-uns de ces objets ont pu être repêchés : 

Les transports étaient effectués par les malfaiteurs de deux 
manières : 1° à l'aide d'un bateau qu'ils avaient pris dans le 
voisinage, ot qui descendit du pénitencier au Rhône par la 
rivière d'Iseron; 2° et à l'aide d'une voiture et d'un cheval de 
l'établissement, qui a fait aussi quatreà cinq voyages. 

Pendant que ces choses se passaient les élèves du péniten-
tier au nombre de 110 ou 120 avaient été en partie cantonnés 
par les malfaiteurs dans un coin du jardin ou ils étaient gar-
dés et retenus. 

Ce premier œuvre de destruction dura jusqu'à quatre ou 
cinq heures du soir. A ce moment, la tempête parut s'apai-
ser. Il y eut un instant de répit, l'espérance rentrée dans 
l'àmedu directeur, l'attroupement se disposa à partir, et, en 
effet, une grande partie de ceux qui étaient venus les pre-
miers se mirent en route pour Lyon, en se faisant accompa-
gner de quelques élèves et en mettant à la tête de la colonne 
ceux qui avaient des instrumens de musique. 

Malheureusement ils ne partirent pas tous. Plus malheu-
reusement encore à ceux qui partirent succédaient incessam-
ment de nouveaux venus attirés par le signal du désordre. 

Ces nouveaux venus n'offraient plus d'homogénéité, c'é-
taient des hommes de toute profession, de tout âge. Beaucoup 
de maçons, de terrassiers, de forgerons, de journaliers. Ils 
n'avaient pas de fusils,- mais des piques, des fourches, des 
massues en fer, des barres de fer, des bâtons, des coutelas de 
boucher, des pioches. 

Les dortoirs, qui sont au deuxième et au troisième étages, 
avaient été respectés jusque-là. Ils furent envahis, les lits avec 
leurs garnitures furent jetés par les fenêtres, on en fit un im-
mense foyer d'incendie dont les flammes s'élevaient au-dessus 
de la hauteur des bâtimens. Les malfaiteurs tirèrent des ca-
ves les tonneaux remplis de vin; ces tonneaux défoncés livrè-
rent des flots de liqueurs à tous ceux qui en voulurent. 

L'ivresse du vin se mêla à l'ivresse de la fureur. Des scènes 
hideuses, qu'il faudrait voiler pour l'honneur de l'humanité, 
s'accomplirent dans cette malheureuse maison. Des énergu-
mènes de destruction, sans autre but que le plaisir de détrui-
re, se répandirent dans les bâtimens, arrachant les portes, 
les placards, les boiseries, les hauteurs d'appui, démolissant 
tous les briquetages, ataquant même les gros murs. 

Jusqu'ici l'incendie n'avait été appliqué qu'aux meublet et 
aux marchandises, on l'appliqua aux bâtimens eux-mêmes. 
Vers le milieu de la nuit le feu fut mis au-dessus du portail 
de la maison; il fut éteint alors. Il fut mis à un vieux bâti-
ment adossé au bâtiment neuf, et très propre à développer 
rapi dement l'action des flammes. En effet, le feu se commu-
niqua presqu'immédiaiement aux corniches, puis au toit du 
bâtiment neuf. Une pompe était venue d'Oullins; les voisins 
d'honnêtes citoyens, voulurent la mettre en action, défense 
leur fut faite de s'en servir. 

Plus tard, sur un autre point du sinistre, ayant tenté de 
nouveau l'usage de la pompe, des malfaiteurs leur dirent : 
« Pompez, pompez; si vous éteignez le feu ici, on le mettra 
ailleurs. » 

Ainsi s'acheva au milieu des flammes la ruine totale d'un 
vaste établissement utile aux classes laborieuses dont il re-
cueillait les enfans, utile àla société tout entière qui lui en-
voyait pour les redresser par le travail et par la religion ceux 
de ses jeunes membres chez lesquels se révélait le précoce ins-
tinct du mal. 

Des moyens malheureusement insuffisans furent employés 
pour prévenir ou pour réprimer une si criminelle entreprise. 
Le lundi, vers trois ou quatre heures du soir, des troupes de 
ligne arrivèrent sur le lieu du désordre au nombre de 23 ou 
30 hommes, 12 ou 13 gardes nationaux d'Oullins se joigni-
rent à la ligne. Cette force était évidemment insuffisante. Elle 
assista aux dévastations, s'efforçant d'atténuer ce qu'elle 
ne pouvait empêcher. 

Un second détachement de la ligne de 70 hommes arriva 
plus tard sur les lieux. Quatre gendarmes se réunirent à lui. 
On commença à agir, on balaya peu à peu les alentours de 
l'incendie et on serait en mesure d'arrêter au passage les ob-
jets qu'on emportait, et même quelquefois ceux qui les em 
portaient. 

Ce ne futque vers onze heures ou midi du lendemain qu'un 
fort détachement de cavalerie étant enfin survenu, la force 
publique resta définitivement maîtresse. 

Ces scènes de dévastation ont duré pendant vingt -quatre 
heurts entières. Plusieurs des malfaiteurs ont été plus ou 
moins grièvement blessés ou par des poutres qui tombaien 
ou par des meubles jetés par les fenêtres. 

Un frère, qui est mort de maladie pendant ces déplorables 
scènes, n'a pu être retiré de l'infirmerie où les flammes ont 
dévoré son cadavre. 

Tels sontsommairement esquissés les principaux traits de 
ce lugubre tableau. 

Il reste à faire la part de la culpabilité de chacun des ac-
cusés. 

(Nous supprimons cette partie de l'acte d'accusation qui va 
se reproduire dans les débats.) 

On fait l'appel des témoins ; ils sont au nombre de qua 
rante-sept. 

M. le président adresse ensuite quelques questions aux 
accusés. 

M. le président : Benoît Gattu, vous avez été au ser-

vice. A quelle époque en êtes-vous sorti? — R. Le 13 oc-
tobre 1847. 

D. Le lundi 27 février, n'avez-vous pas été à Oullins 

et n'avez-vous pas pris une part active aux désordres et à 

l'incendie du pénitencier? — R. Oui, entre une heure et 

deux heures déjà on avait mis le feu aux métiers. 

D. Qui est-ce qui a pu vous porter à un acte semblable? 

— R. Je suis arrivé longtemps après les autres. Je ne 

crois pas avoir joué un rôlecoupabls dans toute cette af-
faire. 

D. A Pierre-Bénite n'avez-vous pas commis quelques 
désordres?— R. Non.

 H 4 

D. Plusieurs témoins vous ont vu revêtu d'une écharpe 

rouge prise à une soutane d'enfant de chœur de l'église 

du pénitencier. Ils ajoutent que vous insistiez par votre 

langage et vos actes à la scène de dévastation, et ils dé-

ordres? — R. C'était pour maintenir i„ « 

D. Cependant un téVnoin vôn » ̂ J"^"^ 
cette expression 

v
?us a entendu i 

" Que tout brûle, mais 
brûlé. » — R. Je n'ai pas terni 

M. U présidera ^François Favr* 
ce la*g

age 

quell exercez-vous ? —R. Journalier. 

D. Le mardi matin, vous avez été an «i»-, '°
n 

lins. Des tonneaux défoncés étaient suTl u
Cler
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vous a aperçu montant la garde sur le eh •
 emin 

défendant à toute personne d'approcheTnn, "
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Oui. 
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cours.—R. J'ai été au pénitencier 
au moment 

brûlé. J'ai, il est vrai, bu du vin, et je ne 
je faisais alors 

Porter 
on

 ^Ut éV 

D. U a été affirmé par un témoin que vous 

paquet et qu'on vous l'a fait relâJier rw
 pQrtie

ïiin 
dire ?-R. Je nie le fait.
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M. le président Jean Sabatier, n'avez
 Vn

„ 

arrêté comme n'ayant pas de passeport >—JR iy
 r

'
as 

D. N'avez-vous pas monté la garde aveeunk' 

n'avez-vous pas pris un paquet? et, de plus n'
 n

> « 

pas exercé une surveillance active autour de t'i?t^0U| 

ment ? On vous a vu porter une ceinture roue ^
Ss

?-

cer un de frères de la maison.— R. j
e
 ne mo

 et men
a-

rien.
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M. le président : Victor Priant, pourquoi avez 

rêté une des voitures qui transportait du mobili
 8r

' 

et pourquoi avez-vous précipité dans les flamiL.
Sauv

"' 
foule d'objets?—-R. Je n'ai pas cru faire mal™

 Ulle 

ainsi.
 1

 "S^sant 

Les interrogatoires des autres accusés n'offrent 

intérêt. Les accusés nient d'ailleurs les charges à'
 aU

°
Un 

putées, ou en rejettent la responsabilité sur le vin^* 
aurait privés de raison. 1

U1
 ta 

Ou entend les témoins. 

La déposition la plus importante et qui fixe la 

des faits en général, est celle de M. Besson, aumôni!?,? 
pénitencier.
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u 

M. le président : Veuillez nous exposer avec déta't 

événemens qui ont amené la destruction du Refuspri c 
Joseph, à Oullins. 8» ne bi-

le témoin : Lundi, 27 février, vers midi et demi 

attroupement d'environ cent-cinquante à deux cents n
 Un 

sonnes se présenta à l'établissement. Je leur demandai 

avaient des chefs : on ne répondit pas; s'ils ne connait 

saient pas la maison où ils entraient, qui est destinée 1 

élever des enfants d'ouvriers; je ne reçus aucune ropomo 

On demanda leurs projets; ils répondirent : « Détruire les 

métiers de soierie. » Mais d'autres voix s'écrièrent-
« Ceux-là et les autres y passeront. » 

Pendant qu'on parlementait ainsi, d'autres membres de 

la bande enfonçaient déjà les portes, quoiqu'on n'eût pas 
refusé de les ouvrir. ' 

En un clin d'ceil la maison fut envahie et les vitres bri-

sées à coups de pierre. Le premier soin des malfaiteurs fut 

de jeter les métiers de soierie par les fenêtres, pendant 

que d'autres les réunissaient et les brûlaient conjointe-

ment avec les pièces de soierie qui venaient d'être remises 

aux négocians et qui avaient été saisies entre leurs mains 
à la porte de l'établissement. 

Les métiers de soierie brûlés, on a simultanément atta-

3ué les métiers de diverses autres professions, dévidage 

e laine, tailleurs, cordonniers, musiciens, forgeurs, fa-

bricans de boutons de nacre; en même temps on arra-

chait et enfonçait toutes les boiseries, placards, portes, 

panneaux, tables d'école, meubles quelconques, tous les-

quels objets étaient immédiatement jetés par les fenêtres 
et livrés à l'incendie. 

Ces scènes de dévastation ont duré jusqu'à quatre heu-
res et demie environ. 

L'audience continue. 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 31 mai. 

AFFAIRE DITE DU BON PASTEUR. — VOL. PILLAGE. 

clarent que vos mains étaient tellement noires qu'ils n'ont 
na« lin inctont Ar\i-tiA mm •»«.■» «» : ■ * 
pas un instant douté que vous n'eussiez pris une part ac-
tive à l'incendie des métiers. — R. Je nie ces faits 

M. le président : Jean-Antoine Villard, quelle est votre 
profession? — R. Chauffournier. 

D. Depuis quand habitiez-vous Oullins? — R Je de-

meure à Perrache. Je suis arrivé à quatre heures sur le 
théâtre de 1 incendie le 27 février. 
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D, Lee Mniojnsdjwnt encore que vom «v»* d^nné Am 

Une communauté de religieuses cloîtrées, dites du Bon-

Pasteur, existait à Reims depuis plusieurs années. L'édu-

cation primaire gratuite était, dans cet établissement, 

donnée aux enfans de familles pauvres ; il s'y trouvait aus-

si un refuge ouvert aux jeunes filles dont la conduite 

avait été peu régulière. Cette maison a son entrée et «es 

bâtimens principaux sur la rue Neuve ; d 'autres bâtimens 

et des jardins s'étendent par-derrière jusqu'à la rue du 
Jard. 

Dans les derniers jours du mois de février 1848, des 

manifestations hostiles ayant eu lieu contre la commu-

nauté du Bon-Pasteur, les sœurs congédièrent les enfans 

et les pensionnaires, et se retirèrent à l 'Hôpital-Général de 

Beims. L'autorité municipale prit l 'établissement sous sa 

protection, y plaça en permanence un poste de trente gar-

des nationaux commandés par un lieutenant. 

Le 13 mars, les religieuses rentrèrent dans leur mat-

son, défendues contre toute agression par la présence a un 

corps assez nombreux de la milice citoyenne. Le pos e 

était relevé tous les jours à cinq heures après midi ; une 

pièce, située au rez-de-chaussée, à gauche de la porte ço-
chère, sur la rue Neuve, servait de corps-de-garde ; 

première cour était également à la disposition des gar 

nationaux pour y faire l 'exercice ; mais les étages sup 

rieurs, où se trouvent la chapelle, au premier
 les

.. 

toirs, la lingerie et l'infirmerie au second et au
 iT

°
m

.®^ 
leur étaient fermés, ainsi que les cours et les jardin s i ^ 

rieurs, et les bâtimens sur la rue du Jard, où les s 

s 'étaient provisoirement établies. j
eg 

Le 25 mars, trente hommes, dont vingt-quatre Jj»ru 

nationaux de la troisième compagnie du second ca 

et six soldats de la quatrième compagnie du prenne 

taillon du 45* régiment d'infanterie de ligne, f0^^ 
le poste sous le commandement du lieutenant de la g 

nationale Lafeuillade, conducteur des ponts-et-ci 

sées. , «rgves 
Jusque-là il n'avait pas été commis de désordres . 

dans la maison, et la protection dont l'autorité muni ̂  

avait voulu entourer une communauté sans déien-

Le 26 mars, à cinq heures du soir, le
 lieu

'f
I
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 t
 lui 

feuillade remettait le poste, dont le commanderm 

avait été confié, h un autre détachement. Mais pe™^ 

vingt-quatre heures qui venaient de s'écouler, i
 (out 

avait été dévastée; la cave, les dortoirs, la linger , ^ 

l 'établissement principal avait été envahi comme P ^
 )A 

bande de malfaiteurs : partout s 'offraient les tract ̂  

violence et du pillage. Les portes des ÇhaniDrc , ^ 

des armoires étaient brisées ou enfoncées, les ^
 ef

, 

forcées; des confitures étaient répandues a terre ,
 Je 

fets, du linge épars et bouleversés attestaient ce»■
 de 

dévastation. Une plainte fut portée, P
ar

 ,
la B

Xe de l'»
r
' 

l'établissement, devant le commissaire de pou ■ „^ 

rondissement; des vols nombreux furent nicnioi 

il convient de les rappeler : , ,.,
e

 chambr.
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l°Dans une chambre du rez-de-cbaussec, iu
 aV8lt 

de travail, la porto d 'entrée avait été torcee,
 rte 

également forcé les trois tiroirs d 'une commode. » ̂  ^ 

d'une armoire ; l'on avait pris dans la
 comru

8V8
it vola 

batièreen argont et deux bague» m or ,
 101
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dang l'armoiro nlugieur» bonnot» brod«» w w ^ 
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avait été ouverte en faisant sauter la gâche à | pillage. Si les objets qu'ils ont volés avec Biéry et Lelarge 
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t-chœur * ^ ̂  j

eg serrures
 de trois arm™ 

A
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a
Mi détachées violemment ; un voile brodé 

.aient ev« „,
lsa

; hrodée en application a\ 
ainsi 

-•une 

en fer; les serrures de trois armoires n'ont été retrouvés qû 'en partie, tout démontre qu'ils les 

jerie, deux armoires ouvertes par les 
i^

iont 6
 ,ne"d'autel aussi brodée en application avaient 

vniie B*P" _ . i :„„
fl
ri« Houx armoi 

nvens avaient été presque vidées, une partie du 

W*. \ki «erre, souillé de vin et de confitures; il man 
: n

-"'
 ]

i trois à quatre douzaines de mouchoirs à franges 

douzaines d'autres mouchoirs marqués d'une 

S
 qll8

't d'un P Au second étage, l'on avait forcé une ar-

cro>* . l 'on y avait pris plusieurs bouteilles de liqueur. 
51,01

 *A\ verses parties du bâtiment, l'on avait volé deux 
1,11,6

 U de petites croix en cuivre attachées à des rubans 
i>l,Z

 un christ en cuivre, une paire de draps et plusieurs 
:

n
 rs

 en cuivre. Des provisions de ménage, des con-
:tl

 du beurre, des cornichons, des sirops, des liqueurs, 
f
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!
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't été consommés ; les débris des vases, les restes 

'
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r meurs jonchaient partout le sol. Pour pénétrer dans 

1 nix l'
on

 s'était introduit de la cour dans une pièce 
' f de-chaussée par une fenêtre à laquelle il manquait 
: ri

'ri-eau ■ de l'extérieur l'on avait ouvert cette fenêtre 

*iv!n était ainsi entré par escalade, puis l'on était monté 

■!
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 étage en brisant la porte qui y donnait accès. 
;;1

|
!>
 -26 à sept heures du matin, les sœurs, en quittant 

Upel'lc où elles venaient d'entendre la messe, durent 

I ^rger les appartemens intérieurs. L'ordre régnait par-

Ci encore. Aucun objet n'avait été déplacé ; pendant la 

Ui plusieurs hommes du poste étaient descendus dans 

"'".ave i ar les soupiraux ; ils y avaient pris une grande 
31

 itité de vin et ils s'étaient enivrés avec leurs camara-

Cnu'ils avaient fait boire à l'excès. A huit heures et 

du matin, une sœur, descendant à la basse-cour, 

nationaux dans le jardin ; ils 

Vers les 

tome- c.^ 
Rentra quatre gardes 

ontfaitdisparaitreeh les remettant à des compiiees de-
meurés jusqu'ici inconnus. 

Tous ces méfaits, qui ont été commis dans la soirée du 

25 et qui se sont prolongés pendant une grande partie du 

lendemain, ont été commis par les hommes de la garde 

nationale et de l'armée, auxquels la défense de la com-

munauté avait été confiée par l'autorité municipale. 

Le commandant du poste, averti plusieurs fois de ce qui 

se passait, n'a voulu prendre aucune mesure. Mais si l'of-

ficier a méconnu les devoirs que lui imposait son grade et 

le commandement qui lui était confié, cette conduite 

étrange ne peut servir d'excuse aux gardes nationaux qui 

se sont livres aux dévastations et aux vols qui viennent 
d'être décrits. 

L'accusation est soutenue par M. Dubois. M" Arnould, 

Senard, Richardot, Genaudet et Lamessine sont au banc 
de la défense. 

L'audience, suspendue à cinq heures et demie, est re-

prise à sept heures, et se prolonge jusqu'à une heure du 

matin. Biéry, Lelarge, Bimblot, la fille Douay et la fille 

Biéry sont déclarés coupables avec circonstances atté-

nuantes; les autres accusés sont déclarés non coupables. 

En conséquence, la Cour condamne Biéry à cinq années 

de réclusion ; Lelarge, à deux années de prison ; Bimblot, 

la fille Douay et la fille Biéry, à trois années de prison. 

Avond, le Tribunal condamne par défaut le sieur Viollet, 

sur les deux chefs de prévention, à un mois de prison, et 

à payer au sieur de Vernet une somme de 500 fr. à titre de 

dommages-intérêts; fixe à six mois la durée de la con-

trainte par corps. 

.
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t pu y pénétrer qu'à l'aide d'escalade 
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res, la sœur supérieure, avertie de cette violation 

t la consigne, arriva sur les lieux ; elle voit une fenêtre 

donnant sur la première cour ouverte, une porte forcée, 

1 tuvau de poêle renversé ; des voix et des pas se font 

Rendre dans les étages supérieurs, elle se retire ef-

Ecée, se proposant de revenir plus tard. A midi, l'un 

jgi gardes nationaux du poste, le sieur Laigent, enten-

dait le bruit des portes que l'on brisait, monta sur une 

fcbcl!e, et, regardant par une fenêtre, il vit au premier 

étage les armoires ouverte*, le linge jeté à terre et plu-

sieurs individus occupés à fouiller partout : c'étaient Bié-

ry le tambour, le garde national Lelarge et deux sol-

dais du 45'., Klein et Mirabeau. 

Le lieutenant, qui savait que le vin des sœurs avait 

hé bu pendant la nuit, qui avait] eu connaissance de 

l'entrée de plusieurs hommes du poste dans l'intérieur de 

l'établissement, averti de nouveau par le témoin, s'abstint 

de prendre les mesures que son devoir lui commandait de 

prescrire. Dès le matin à huit heures, le tambour Biéry, 

qui, avec les gardes nationaux Lelarge et Vergniaux, 

avait pris une part très grande aux scènes d'ivrognerie 

de la nuit, avait ouvert la fenêtre d'une croisée du rez-

de-chaussée dont l'un des carreaux était cassé ; il avait 

escaladé cette fenêtre, et, accompagné de Lelarge, il était 

monté au premier étage en fracturant les portes. Deux 

heures après, pour retourner dans l'intérieur du couvent, 

il enfonçait une porte donnant sur la cour, suivi de Ver-

gniaux et de Lelarge ; ils brisaient ensemble les portes, 

les serrures et les meubles. 

Déjà Lelarge avait forcé dans une petite chambre, au 

rez-de-chaussée, la commode et les armoires qui renfer-

maient la tabatière d'argent et les deux bagues d'or vo-

lées. Klein et Mirabeau prenaient part aux destructions et 

à l'orgie continue qui les a suivies. 

Le tambour, les gardes nationaux, les deux soldats re-

vinrent au poste complètement ivres. Klein dit qu'il a bu 

pour sa part trois bouteilles de liqueur. Biéry porte, atta-

ché à son bonnet, un petit christ en cuivre; il tient d'une 

main un pot de confitures et un livre, de l'autre une bou-

uille à demi-vide. 11 déclare qu'il a pris tout cela en haut: 

■Quand on n 'a pas de permission, ajoute-t-il, on donne 

un coup de pied dans la porte et on entre. » Les menaces 

grossières et obscènes qu'il profère contre les sœurs don-

nent la mesure de sa profonde immoralité. 

Biéry, ancien militaire, condamné à cinq ans de fer par 

un Conseil de guerre, homme de très mauvaise conduite, 

> été l'auteur principal des scènes de dévastation commi-

ses dans la communauté; il y pénètre le premier, guidant 

les autres dans les actes de destruction, et prenant tout 
ee qui était à sa convenance. 

Dans la soirée du 25 mars, Victoire Douay, qui vivait 

avec Biéry, est venue à neuf heures pour lui apporter à 

manger; il lui remit deux flambeaux, l'un en plaqué, ap-

partenant à la communauté, l'autre en cuivre, prêté au 

poste par un marchaud de vins du voisinage. Un peu plus 

Jara, Biéry allait chez Victoire, et il lui portait un panier 

ûe pommes de terres volées par lui dans l'une des caves 
fl u couvent. 

Le lendemain à midi il lui donnait deux litres d'huile 

ps dans l'armoire de la cuisine, dont la porte avait été 
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cee le matin. Vers deux heures il lui portait encore des 
a
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 moment où on relevait le poste, l 'on entendit le chant 

nie poule enfermée dans la caisse de Biéry : deux poules 

fent trouvées dans cette caisse, l'une vivante, l'autre 

°«e. Biéry et le soldat Mirabeau avaient commis ce vol 

yjointement dans la journée. 

ictoire Douay prétend avoir ignoré l'origine des ob 

> qui lui étaient remis par Biéry; mais ses dénégations 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* ch.). 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 3 juin. 

PROVOCATION EN DUEL. — DIFFAMATION. — PORT D'ARMES 

PROHIBÉES. 

Le Tribunal est saisi d'une plainte en diffamation diri-

gée par M. de Vernet contre M. le capitaine Viodet, qui 

est en outre inculpé du délit de port d'armes prohibées. 

M. le capitaine Viollet fait défaut ; il est retenu chez lui, 

dit-on, par une indisposition. 

M. de Vernet expose ainsi sa plainte : 

Dans la journée du 30 mai 1847, je me trouvais aux Tuile-
ries avec une dame ; nous é'.ions assis dans l'allée des oran-
gers : plusieurs fois M. Viollet passa et repassa devant, nous, 
regardant toujours cette dame avec une fixité qui l'embarras-
sait beaucoup ; puis il alla se placer à dix pas de nous envi-
ron en se posant sur sa canne ; il continua à nous regarder 
cette dame et moi avec une persistance qui devenait into • 
lérable. 

Je ma levai alors, et m'adressant à lui, je lui demandai si 
'avais l'honneur de le connaître pour qu'il me regardât ainsi : 

M. V.o fot me répondit par des injures, et comme la foule atti-
rée par notre altercation, commençait à nous entourer, je lui 
proposai d'échanger nos c»rtes afin d'avoir plus tard une ex-
plication. Corami il n'avait pas de carte sur lui, je pris son 
nom et son adresse et nous nous séparâmes. 

Je ne doutai pas qu'il ne dût y avoir une rencontre entre 
nous ; en conséquence je m'enquis de trouver des personnes 
qui voulussent bien m'assister, ce qui n'est pas facile avec la 
jurisprudence nouvelle qui est si sévère. 

Le soir, en rentrant chez moi, je trouvai un billet de M. 
Viollet, qui m'assignait un rendez-vous pour le lendemain au 
café des Mille Colonnes, au Palais-Royal. Je m'y rendis, ac-
compagné d'un ami qui consentait bien à assister à l'explica-
tion qui devait avoir lieu, tout en me déclarant qu'il ne me 
suivrait pas sur le terrain si l'affaire ne devait pas s'arranger. 
Je trouvai en effet M. Viollet au café indiqué, et après une 
scène fort désagréable, il f it convenu entre nous que la partie 
serait remise au lendemain. 

Je no dois pas omettre ici une circonstance particulière : 
ayant appris que M. Viollet élaitd'une force fatale au pistolet, 
et dans le but d'égaliser les chances entre nous je lui fis propo-
ser pour notre combat de ne charger qu'une des deux armes 
à balle : le sort en aurait décidé, et chacun de nous seraitres-
té le mal re, enmarchnnt l'un contre l'autre, de faire feu ou 

de se réserver son coup. Cette proposition le mit dans une 
exaltation extrême. 

Le lendemain, au moment de nous rendre sur le terrain, je. 
priai un de mes amis de me faire avancer une voiture. En 
l'attendant, je me tenais adossé contre le magasin de Lepage, 
en face du Théâtre-Françiis. Je vis alors M. Viollet s'avancer 
contre moi, la canne levée. Un de ses témoins retint cette can-
ne ; je voulus alors à mon tour, et pour ma propre défense, 
m'emparer de celle du témoin, mais je ne pus y parvenir. 
Dans la lutte alors nous traversâmes la chaussée et nous nous 
trouvâmes du côté du Théâtre-Français. Arrivé là, M. Viollet 
tira de sa poche un couteau-poignard, l'ouvrit, et s'élança fur 
moi en s'éeriant : « Il faut que je le poignarde. » 3'ai pu évi-
ter le coup, et l'on m'* fait retirer en me disant qu'il n'y 
avait plus de duel possible entre nous. C'était, au reste, l'avis 
de tous mes amis, qui me répétaient : « S'il vous laisse tran 
quille, laissez-le; sinon, intëutez contre lui des poursuites. » 

Huit jours après j'appris que M. Viollet avait fait distribuer 
par milliers aux Tuileries un petit écrit contre moi ; on m'en 
remit un exemplaire, dont j'ai fait remettre une copie au 
Tribunal. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Enfant naturel reconnu. — Droits du conjoint du père 
qui a reconnu. — Si la reconnaissance d'un enfant naturel 
laite pendant le mariage par l'un des deux époux ne peut 
nuire aux enfans nés du mariage ni à l'autre époux, cette 
disposition doit s'entendre en ce sens que la reconnaissance 
ainsi faite ne peut préjudicier aux droits du conjoint résul-
tant seulement des clauses du contrat de mariage ou aux 
droits créés par la loi à son profit. 

Le conjoint ne peut donc opposer à l'enfant naturel reconnu 
depuis le mariage, et vacant à la succession, le legs universel 
fait depuis la reconnaissance à lui conjoint survivant par son 
conjoint qui a reconnu l'enfant. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, présidence de M. le 
premier président Séguier, audience du 29 mai. — C mfirma-
tion d'un jugement du Tribunal de 1" instance de Paris, du 
l'avril 1847 — Plaidant, M» Aubriot, avocat de M™' Derue, 
int.; contreM"" veuve Gullin, ap.; conclusions conformes de 
M. Barbier, substitut du procureur-général.) 

Référé. — Dernier ressort. — Appel. — Recevabilité.— 
Lorsque, au sujet d'offres réelles dont l'importance est in-
férieure au taux de la compétence en démit r ressort des Tri-
bunaux de première instance, il s'élève des difficultés dont le 
juge des référés est compétemment saisi, l'ordonnance qu'il 
rend ne ( eut être attaquée par la voie de l'appel. 

Ainsi jugé, par arrêt de la i' chambre de la Cour d'appel 
du 26 mai, qui déclare non recevable l'appel d'une ordonnan-
ce de référé. — M. Poultier, président; M. Lascoux, substitut 
du procureur-général, conclusions conformes. — Plaidans, 
pour lei syndics de la faillite Barba, M* Bertera; pour Bat-
temberg et consorts, intimés, M° Berlin. 

Jurisprudence constantede la Cour d'appel de Paris. 

Don manuel. — Préciput. — Rapport à la succession La 
disposition par préciput et hors part doit être expresse ou ré-
sulter nécessairement de l'ensemble des circonstances qui ac-
compagnent la donation. Le don manuel n'est pas lui-même 
nécessairement affranchi du rapport ; il en est de même de la 
donation déguisée; on m peut attacher virtuellement à la 
nature et au caractère même de ces libéralités la présomption 
de disposition par préciput et hors part. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, audience du 2 juin, 
présidence de M. le premier président Séguier, confirmation 
d'un jugement du Tr bunal de première instance de Paris, 
du 21 février 18-17. — Phidans : M" Baro. he, avocat de Le-
roux, appelant, et Liouville, avocat de Surbled, intimé.) 

Voir cependant, sur la defen?e implicite du rapport, dans 
certaines espèces, arrêts de cassation 23 février 1831; 20 
mars 1813; 12 août 18i-î; Rouen. 2t juillet 1815. 

MOMINTATIOKS TODIOIAm.ES. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif, en 

date du 2 juin, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Carré, président 
du Tribunal de Tours, en remplacement de M. Gabaille, ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Bouen, M. Des-
seaux, premier avocat-général à la môme Cour, en remplace -
ment de M. Senard, dont la démission est acceptée ; 

Premier avocat-général à la Cour d'appel de Rouen, M. 
Blanche, avocat- général à la même Cour, en remplacement de 
M. Desseaux appelé à d'autres fonctions ; 

Deuxième avocat-général à la Cour d'appel de Bouen, M. 
Vanier, substitut du procureur- général près la même Cour, 
en remplacement de M. Blanche, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Conseiller à la Courd'appel de Lyon, M. Briffault, juge d'in-
struction au Tribunal de Schlestadt, en remplacement de M. 
Gaulthier de Coulance, décédé ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Chalon-sur-Saône, M. Leroyer, avocat, en rem-
placera- nt de M. Boysset, appelé à d'autres fonctions ; 

Par arrêté de la même date, ont été nommés : 

Juge de paix du canton sud de Màcon (Saône -et-Loire), M. 
Jeanton, avocat, en remplacement de M. Lapalus, démission-
naire ; 

Juge de paix du canton de Givry (Saône-et-Loire), M. Juil-
let père, suppléant actuel, en remplacement de M. Jailloux ; 

Suppléant de la justice de paix de Givry, M. Forey, géomè-
tre, en remplacement de M. Juillet ; 

Juge de paix du canton do Chagny (Saône-et-Loire), M. 
François-Lcaiis Ménot, en remplacement de M. Cointot ; 

Juge de paix du canton de Chauflailles (Saône-et-Loire), M, 
Auguste Chavanis, en remplacement de M. Martecourt, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Matour (Saône-et-Loire), M. Joan-
ny Bonnetain, eu remplacement de M. Bonnet; 

Juge de paix du premier canton de Montpellier (Hérault), 
M. Boissieux, ancien notaire, en remplacement de M. Veignes, 
non acceptant. 

Par arrêté delà même date, ont été nommés : 

g 
cipales villes du départemont du Nord. Nous ne savon 

quel intérêt majeur on peut opposer à une institution qui 

s'appuie sur le sentiment de fraternité proclamé par le 

gouvernement actuel. Quand il faut répondre au cri de 

l'humanité souffrante, prévenir l'un des crimes les plus 

odieux qui défraient les annales des Cours d'assises, em-

pêcher l'abandon et l'assassinat des enfans, nulle consi-

dération pécuniaire ne doit l'emporter sur la nécessité de 

défendre la mère coupable contre les suggestions de la 

honte ou de la misère. 

» Nous pensons toujours que l'honneur de notre dépar-

tement, que celui de notre Gouvernement républicain lui-

même est intéressé à ce que les mères séduites ou en proie 

aux plus cruelles nécessités puissent trouver un asile 

pour leurs enfans. C'est une tache pour un pays que le 

retour de ces attentats contre d'innocentes victimes. C'est 

une fatale parcimonie que celle des municipalités qui for-

cent une pauvre femme à cacher une faiblesse par un 

crime, en lui ÔLant tout autre moyen de se dérober au mé-

pris qui la poursuit après sa faute. C« serait une honte 

pour l'Etat lui-même si l'on pouvait dire que, sous le ré-

gime républicain, qui doit protéger activement tous les 

membres du grand corps social, les enfans de la séduc-

tion ou de la misère restent voués d'avance à l'abandon 

ou à la mort. » 

— RHÔXE (Lyon) 1" juin. — Hier, les ouvriers des 

chantiers nationaux de Perrache ont arrêté des caissons 

renfermant des pistolets d'arçon venant de Saint-Etienne. 

Cette fois, l'autorité a agi én rgiquement. M. Martin Ber-

nard, commissaire du Gouvernement, s'est rendu aussi-

tôt sur les lieux; tout le monde s'accorde à le louer de 

son zèle et de la diligence qu'il a déployés pour le réta-

blissement du bon ordre. Les dragons sont immédiate-

ment montés à cheval, et quelques arrestations ont eu 

lieu. 

Les ouvriers de la Vitriolerie, qui travaillent de l'autre 

côté du Rhône, en face ceux de Perrache, ont été préve-

nus par un signal, et ils ont fait mine de venir au secours 

de leurs camarades, mais une démonstration de dragons 

a suffi pour les contenir. 

Les ouvriers de l'Hippodrome, cernés par les dragons 

et la troupe de ligne, ont été désarmés. Il n'y a eu que 

peu de résistance; cette fois encore nous n'avons pas eu 

de collision à déplorer. A deux heures, les individus ar-

rêtés, au nombre de cinquante à soixante, étaient ame-

nés à la prison de Roanne par un fort détachement de 

dragons, au milieu desquels on remarquait de nombreu-

ses compagnies d'infanterie; l'attitude de la troupe a été, 

dans cette circonstance comme dans toutes les autres, di-

gne des plus grands éloges. 

Au moment où la force armée s'est présentée devant 

les rebelles, un grand nombre d'entre eux se sont préci-

pités, les uns vers le Rhône, les autres vers la Saône, 

pour y jeter les pistolets qu'ils avaient dérobés; mais la 

rapidité avec laquelle la cavalerie a effectué ses évolu-

tions ne leur a pas permis de réaliser leur intention. La 

plupart des armes dérobées ont été ou reprises ou resti-
tuées. 

PARIS, 3 JUIN. 
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M. le président : En effet, la voici. Je vais donner lec-

ture de cette pièce, qui forme la base de la plainte en dif-

famation portée contre M. Viollet. Cette pièce est ainsi 
conçue : 

Faisons savoir à tous les lions et panthères de Paris, que le 
superbe lionceau, M. le chevalier Victor de Vernet, qui m'a si 
gravement insulté dimanche dernier au jardin des Tuileries, 
habite un hôtel rue Taranne, 10, au lieu d'une caverne de 
l'Atlas, et qu'aujourd'hui l"juin, lorsque je me disposais à 
le corriger, au lieu de le trouver ardent au combat comme 
ceux de sa race, il s'est enfui avec toute la légèreté du lièvre. 

Signé VIOLLET, 

Capitaine en retraite, quaideBilly, 18. 

Après que cette pièce est lue, M. de Vernet continue sa 
déposition : 

Je me promenais ce jour-là même aux Tuileries ; j'ai re-
marqué M. Viollet derrière moi, et comme on m'avait pré-
venu de me tenir sur mes gardes, je m'étais muni d'une can-
ne prêt à en faire usage s'il le fallait. M. Viollet m'a suivi 
quelque temps; enfin, je snis sorti des Tuileries parce que 
quelqu'un m'attendait, et je me suis déterminé à porier 
plainte en difiamation contre M. Viollet au sujet de la pièce 
que vous venez de lire, et qui fut, je le répète, répandue par 
lui en profusion dans le public. 

M. le président : Je dois faire observer que depuis son ori-
gine, cette affaire a subi plusieurs {phases : Tout d'aberd elle 
se présentait sous l'inculpation de tentative de meurtre, de 

Eort d'arme prohibée et d'injures publiques; puis, la cham-
re des mises en accusation a rejeté la tentative de meurtre et 

converti le fait d'injures publiques en diffamation, et c'est 
ainsi que la juridiction correctionnelle en a été saisie. (S'a-
dressant au plaignant) : N'existait-il pas entre vous de cause 
antérieure de querelle? 

Al. de Vernel : Je n'avais jamais adressé la parole à M. 
Viollet, que j'avais seulement rencontré quelquefois aux pro 
menades. 

Sur l'interpellation de M. le président, M. de Vernet, 

qui s'est constitué partie civile, fixe à 1,000 fr. la somme 

des dommages-intérêts par lui réclamés. 

On entend plusieurs témoins qui, sans pouvoir donner 

de renseignemens sur la querelle à laquelle ils n'ont pas 

assisté, déclarent cependant avoir vu le sieur de Vernet 

lever sa canne sur le sieur Viollet. 

Le sieur de Vernet déclare à son tour qu'il n'a jamais 

porté de canne. 

Nul témoin n'a vu de couteau-poignard entre les mains 

du sieur Viollet, et l'un d'eux reconnaît lui avoir dit que 

s 'il avait été aussi gravement insulté que lui, certes il 

n'aurait pas non plug laissé passer la chose sous eilenoe. 
Corifornrémwt |H| ponchwions de \\. h substitut 

Juge de paix du canton de Coucouron, arrondissement de 
Largentière (Ardèche), M. Victor Liaboeuf, en remplacement 
de M. Maigron; 

Juge de paix du canton de Colombey, arrondissement de 
Toul (Meurthe), M. Charles Louis Naquard-Ernez, avocat à 
Toul,en remplacement de M. Mény, démissionnaire ; 

Premier suppléant du juge de paix du canton de La Pac-au-
dière, arrondissement de Roanne (Loire), M. Gontier, en rem-
placementde M. Rouillet de la Faye; 

Juge de paix du canton de Barjac, arrondissement d'Alais 
(Gard), M. Mazaudier, secrétaire de la mairie d'Alais, en rem-
pla ement de M. Ausset, démissionnaire ; 

Juge de paix du car to^ de Donjon, arrondiîsement de Cus-
set (Allier), M. Bonnepart (Charles), en remplacement de M. 
Gallay, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Courtenîy, arrondissement de 
Montargis (Loiret), M. Marlet (A'oïs-Léon Paulin), avocat, en 
remplacement de M. Hérisseau; 

Juge de paix du canton de Ferrières, arrondissement de 
Montargis (Loiret), M. Ledentu, principal clerc d'avoué, en 
remplacement de M. Gandouard; 

Juge de paix du canton de Cbàtillon-sur-Loire, arrondisse-
ment de Gien (Loiret), M. Guillot-Rosimond, maire, en i em-
placement de M. Devado; 

Juge de paix ducauton sud de Màcon, arrondissement de ce 
nom (Saône-et-Loire), M. Prester, juge de paix du canton de 
Couches, en remplacement de M. Lapalu. 

Par arrêté en date du même jour, ont été admis à faire 
valoir leurs droits à la retraite : 

M. Fouillade, juge de paix du canton de Martel, arron-
dissement de Gourdon (Lot); 

Et M. Purchat-Fraigneau, juge de paix du canton de 

Mauzâ, arrondissement de Niort (Deux-Sèvres). 

Le même arrêté lève la suspension prononcée contre 

M. Dandrieu, juge de paix du canton centre do Toulouse 
(Haute-Garonne). 

CHRONiaiTE 

DÉPARTFMENS 

On lit dans l'Echo du Nord de Lille, à la NORD. 

date du 2 juin : 

« Avant-hier, vers dix heures du malin, on a trouvé 

dans une allée, près de l'estaminet du Canon d'Or, À 

Lambersart, une petite fille de quatorze mois environ, 

abandonnée. 

» Ce fait déplorable vient à l'appui des considérations 

que nous avons l'ait valoir i! y a quelques jours en faveur 

du rétablissement d.e» tours dans Lille et dans les prin* 

11 est des proverbes menteurs, celui-ci, par exem-

ple : L'enseigne ne fait pas la maison. Croit-on que ce ne 

soit rien que l'enseigne des Marronniers, sur le port de 

Bercy? N'est-ce pas dans l'établissement culinaire qui 

porte sous ce nom le n° 9, que se préparent et se consom-

ment les meilleures matelottes de la capitale? Aussi la 

vogue s'est-elle attachée, de temps immémorial, à ce 

restaurant, connu, dès le commencement du 18* siècle, 

sous le titre du Parasol des grands Marronniers, titre 

que la maison empruntait à quatre marronniers plantés au 

devant de sa façade. Lorsque M. Copin, ancien huissier, 

devint acquéreur, en 1829, de celte maison, elle fut dési-

gnée dans l'acte sous le nom de la superbe propriété dite 

des Marronniers. Elle était louée 5,000 francs à M. Blain, 

dont le bail expirait au 1" janvier 1846 ; dès le mois d'oc-

tobre 1845, ce dernier céda à M. Goureau les objets mo-

biliers qui servaient à l'exploitation du restaurant et ses 

trois derniers mois de jouissance. 

Mais il n'y avait pas sur le port de Bercy que les grands 

marronniers; quelques petits marronniers se trouvaient 

aussi devant une maison voisine, portant le n" 3. Cette 

maison s'était appelée, en 1826, café de la Bourse, parce 

que les habitans de la localité y venaient traiter leurs af-

faires. En 1840, M. Bourgogne, qui exploitait le café, lui 

donna l'enseigne des Petits-Marronniers, et en 1841 il 

vendit à M. Ménage le fonds de commerce, y comnris 
l'enseigne, moyennant 50,000 fr. 

M. Blain réclama, fit un procès et demanda la suppres-

sion de l'enseigne ; mais une transaction intervint ; il fut 

dit que, pendant la durée du bail de M. Blain, M. Ménage 

supprimerait sur sa devanture, au rez de-chaussée et à 

l'entresol, l'enseigne des Petits-Marronniers, sauf à la ré-
tablir lors de l'expiration de ce bail. 

Or, cette époque arrivée, M. Ménage a reproduit cette 

enseigne sur toutes les parties et à tous les étages de sa 

maison, il l'a inscrite sur une lanterne qui l'annonce au 

loin aux amateurs; et, comme les Petits-Marroniers 

sont plus rapprochés de Paris, les consommateurs s'arrê-

tent souvent à celte première étape. M. Goureau prétend 

que c'est par erreur, et qu'ils font confusion avec ses mar-

roniers majuscules. Toutefois, ce n'est qu'au mois de mai 

1846 que M. Goureau a porté ses doléances devant la 

justice; jusques-là les grands marronniers avaient servi 

d'indication précise aux promeneurs; mais, à la suite 

d'un procès important pour plusieurs des riverains, l'ad-

ministration delà ville de Paris, ayant fait décider que 

ces arbres et la terrasse sur laquelle ils étaient plantés 

anticipaient sur la voie publique, fit supprimer ces ar-

bres et cette terrasse, et nul indice spécial ne resta à l'é-

tablissement de M. Goureau. Il en résulta de nombreux 

mécomptes; par exemple, il est arrivé qu'un monsieur 

s'est installé pour déjeuner aux Petits-Marronniers, et y a 

vainement attendu trois dames qui l'avaient cherché a"ux 

Grands-Marronniers : une autre fois, huit personnes 

ayant fait la partie de dîner ensemble, quatre de ces dî-

neurs s'arrêtent chez M. Ménage, pendant que les quatre 

autres les attendaient chez M. Goureau; et, s'il faut en 

croire ce dernier, son rival se gardait bien de réparer 
l'erreur. 

De là procès. Mais le Tribunal, se fondant sur la tran-

saction passée entre MM. Bain et Ménage, rejeta la de-

mande de M. Goureau, en suppression de l'enseigne de ce 

dernier, et en 3,000 fr. de dommages-intérêts. 

M. Goureau, soutenu par les héritiers de M. Copin, son 

bailleur, a prétendu, par l'organe de M' Baroche, devant 

la première chambre de la Cour d'appel, que les faits de 

M. Blain ne pouvaient l'engager ; que, depuis 1708, l'en-

seigne des Grands-Marronniers appartenait non à l'indus-

trie exploitée plus tard par M. Blain, qui n'avait pu cédn 

cette enseigne, mais à la maison elle-même, et qu'enfin il 

y avait préjudice notoire de la part des petits contre Ie3 

grands. Or, la Cour, dans des circonstances semblables, 

a réprimé toute usurpation dommageable: par exemple' 

dans les luttes entre l'encre de la Pctitc-Fertu et l'etici ô 
de la Grande-Fer (u, la Heine manche

 e
t, la Pmm man-

che. 

Cette fois encore, malgré la délense do M" Desmarests 

pt l^neval, la Cour, considérant que la transaction M 



GAZETTE DES iKUîbiNAUX DU i JU1> lo4ft 

liouvait être opposée au propriétaire qui n'y avait pas fi-

guré, et qu'il y avait concurrence illicite de la part de M. 

Ménage, a réformé le jugement, condamné M. Ménage à 

supprimer son enseigne des Petits-Marronniers, et à 

payer 5G0 francs d'indemnité à M. Goureau. Toutefois, 

M. Bourgogue a été condamné, comme cédant de M. Mé-

nage, de garantir celui-ci de toutes ces condamnations. 

 Le sieur D.ifresne porte plainte aujourd'hui devant 

le Tribunal de police correctionnelle contre le célèbre 

pianiste Ka kbrenner, son ancien maître, auquel il impute 

d'avoir exercé des voies de faits sur sa personne. 

Le 5 mars dernier, dit-il, vers huit heures après le dî-

ner, je me rendis à l'appel de la sonnette de Monsieur 

que je trouvai dans la salle à manger. « Allez vous cou-

cher tout'de suite, me dit-il.—Pourquoi, Monsieur; jen'ai 

pas l'habitude d'aller me coucher de si bonne heure. — 

Vous m'avez servi comme un cochon, aujourd'hui; allez 

vous coucher. » Et comme je n'en faisais rien, il se jeta 

sur moi et me donna un violent coup de p'-ing sur la tem-

pe; je tombai sans connaissance, et quand je revins à 

moi, je ne trouvai plus personne. 

Le plaignant raconte qu'il fut obligé de se faire soi-

gner pour une maladie, suite de sa blessure, et qui le re-

tint plusieurs jours au lit. 11 ajoute que M. Kalkbrenner lui 

envoya le lendemain une personne de sa maison pour lui 

offrir une somme de 140 francs, à l'effet d'obtenir son 

désistement et d'étouffer celte affaire. Il n'accepta que les 

40 francs, montant de différentes dépenses qu'il avait fai-

tes pour le compte de son maître, et refusa les 100 francs 

offerts à titre d'indemnité qu'il ne trouvait pas suffisante, 

puisqu'il réclamait, comme il réc'ame encore aujourd'hui, 

une somme de 500 francs à titre de dommages-intérêts. 

M. Kalkbrenner, entendu à son tour, présente les faits 

d'une toute autre manière. Après avoir repris à son ser-

vice le plaignant, qui en était sorti une première fois, il 

ne tarda pas à s'apercevoir que Dufresne avait bien chan-

gé à son désavantage. 11 en fut parfaitement content pen-

dant les sept premières années qu'il resta dans sa mai-

son ; mais, depuis son retour, il y avait beaucoup à dire 

contre son service : il s'absentait à chaque instant, et 

livré à des spéculations de terrain, il arrosait ces transac-

tions apparemment de trop copieuses libations. Le fait 

est que, le jour en question, Dufresne se trouvait jtelle-

ment ivre, qu'en servant à table, il faillit tomber sur la 

maîtresse de la maison. C'est alors que M. Kalkbrenner 

l'engagea à aller se coucher, et comme non content de s'y 

refuser, il s'avançait menaçant vers son maître, celui-ci 

se contenta de le repousser. Dufresne, peu solde sur ses 

jambes, roula comme une boule et alla se blesser la tête 

contre le plancher ; en cherchant à se relever, il s'accro-

cha aux jambes de M . Kalkbrenner qu'il fit tomber lui-

même, et dans sa chute ce dernier se luxa cruellement le 

poignet droit. 

Les témoins entendus s'accordent à déclarer que dans 

la soirée du 5 mars, Dufresne leur a paru dans un état as-

sez prononcé d'ivresse. Une femme de chambre déclare 

avoir effectivement porté les 140 francs à Dufresne, mais 

pour lui payer ses avances et son mois, et non à titre d'ir.-

demnité. Il est vrai qu'un dernier témoin finit par avouer 

que M. Kalkbrenner lui avait dit avoir donné un coup à 

Dufresne, et en éprouver même une légère lassitude dans 

le poignet : pressé de questions à ce sujet, le témoin va-

rie beaucoup dans ses versions, et paraît flotter entre le 

souvenir d'une simple repoussade, ou d'un coup pronon-

cé, dont lui aurait parlé le prévenu. 

M, le substitut Avond soutient la prévention, et après 

avoir entendu M" Cauvain, défenseur du sieur Kalkbren-

ner, le Tribunal, ne voyant dans le délit imputé au pré-

venu qu'une simple blessure par imprudence, le condam-

ne à 5 fr. d'amende et à payer à Dufresne une somme de 
150 fr. à titre de dommages-intérêls. 

M. le président à M. Kalkbrenner : Monsieur, il est a-

véré par ce jugement que vous n'avez pas manqué à votre 

dignité à l'égard de votre domestique, autrement le Tribu-

nal se sorait montré fort sévère. 

— Les publications socialistes dont nous sommes inon-

dés, ont probablement inspiré au Journal de Toulouse 
la plaisanterie suivante : 

« On nous assure qu'il va être présenté à 1 Assemblée 

nationale une pétition pour demander la création d'un 

juré composé de médecins aliéuistes. Ce jury aurait pour 

mission d'examiner les ouvrages contenant de nouvelles 

théories sociales, et par suite, de vérifier, au besoin, l'é-

tat mental des auteurs. » 

ilm 
— Le sieur Selle, dont nous avons annoncé ce matin 

l'arrestation par la gendarmerie de Féeamp, a été amené 

à Paris aujourd'hui et écroué à la Conciergerie. 

— En faisant mention dans la Gazette des Tribunaux, 

de la prévention d'assassinat qui s'élevait contre le sieur 

Riancourt, ex-sous-commissaire du Gouvernement provi-

soire au Havre, nous avont dit que cet individu s'était ré-

fugié en Belgique. Depuis lors M. le ministre do Injustice 

s'était adressé au Gouvernement belge pour réclame son 

extradition qui avait été accordée, mais, dans l'intervalle 

Riancourt, qui avait sans doute été averti, a réussi à ga-

gner la frontière de Prusse, d'où il est passé à Aix-la-

Chapelle. Dans cette dernière ville, les agens détachés à 

sa poursuite ont perdu sa trace. On présume cependant 

qu'il se serait rendu à Hambourg, où il se serait embar-

qué sous un faux nom pour l'Amérique du Sud. 
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ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 2 juin. — Ce n'est pas aux 

îles Bermudes, comme l'a supposé un journal du soir, que 

doit être déporté M. John Mitchell. Le mauvais état de 

sa santé ne permettant pas de le déporter à Norfolk, il 

sera déporté dans les docks de Bermuda sur la Tamise, et 

sur un ponton destiné à recevoir les condamnés. 

— ETATS-UNIS (New-York), 16 mai. — Samedi soir, un 

Irlandais nommé Dugan fut arrêté en état d'ivresse et 

renfermé dans une chambre du bureau de police où se 

trouvaient déjà trois autres individus: un Malais nommé 

John Alsasmo, un homme de couleur et un vagabond 

nommé Cadwell. Lorsque le lendemain matin un officier 

de police entra dans la chambre pour emmener le s préve-

nus à la prison des Tombes égyptiennes, Cadwel fit un 

effort désespéré pour s'échapper ; mais on parvint à l'en 

empêcher et l'on découvrit alors que Dugan était mort. 

De fortes contusions au visage, !des traces de sang sur te 

plancher et sur les murs, et sa cravate serrée outre me-

sure autour du cou du cadavre, attestaient que le malheu-

reux avait succombé à la strangulation à la suite d'une 

lutte acharnée. Le témoignage de l'homme de couleur a 

eonfirmé ces indices, et en conséqu. nce Cadwell et Al-

sasmosont détenus sous prévention de meurtre. 

aujourd'hui elles ont fait 1,110, 200 fr. de baisse en qua-

tcejjouf8itqnn.o -.«>b à JiuaJwtrr ii9««liGiP<] 

Les rentes ont beaucoup résisté au mouvement que 

leur imprimait la baisse des aetions de la Banque. Mais 

comme on avait profilé tous ces jours-ci de la fermeté de 

la rente iio'ir en vendre à découvert, il y a eu aujourd'hui 

des rachats forcés qui ont empêché les fonds français de 

baisser. 

Quant aux chemins , ils étaient plus fermes qu'hier. 

Les bons du Trésor ont varié de 19 à 22 0i0 de perte. 

Le 3 OjO, resté hier à 47 25, a débuté à 47, et reste à 

48 plus haut cours. 

Les primes ont fait dont 1 fin courant 49 50 et dont 50 

fin courant de 50 25 à 51. 

Le 5 0|0, resté hier à 67 25, a débuté à 67, et reste à 

68, plus haut cours. 

0:i a fait des primes dont 1 fr. fin courant de 70 à 69 

50, et dont 50 fin courant à 72. 

Les aclions de la Banque, restées hier à 1,210, ont dé-

buté à 1,180, ont baissé à 1,140, sont revenues à 1,160, 

ont refait 1,140, sont revenues à 1,170 et restent enfin à 

1,160. ■ , . 

L'Orléans, qui fermait hier à 562 50, a fait 565 seul 

cours. 

Le Rouen a varié de 400 (cours de clôture d'hier) à 397 

50, et reste à . 400. 

Le Marseille a débuté à 215 (cours de fermeture d'hier), 

a fait 220 au plus haut, et reste à 216 25. 

Le Nord a débuté à 355 (dernier cours d'hier) a fait 353 

75, puis ferme à 355. On a fait des primes dont 10 au 15 

juin à 365. 

Le Lyon a débuté à 308 75, a fait 307 50 au plus bas, 

et reste à 310. 

On a coté la droite à 115, le Bordeaux à 397 50, et le 

Montereau à 125, et on a faitdes gauche de 97 50 à 98 75, 

des Havre de 200 à 203 75, des Bâle de 85 à 82 50, des 

Centre de 255 à 260, des Strasbourg de 353 75 à 355, et 
des Nantes à 337 50. 

On a aussi fait au comptant du 4 1|2 0[0 ffêli çiis à 58, 

du 4 0(0 français à 54, des ducats de Naples à 68, du 5 0[0 

romain de 52 à 52 3(4, du 5 0[0 belge 1840 et 1842 à 66 

1[2, des obligations du Piémont à 880, de la Ville à 1,200, 

et enfin des actions de la Vieille-Montagne ex-divid. à 

1,850, de l'Aveyron ex-divid. à 2,000, de l'Aubin à 200, 

dernier cours 300 le 6 mai 1848, et du Stolberg à 500. 

AU COMPTANT. 

OVPTANT. I Hier. filSSfri .„•„.. . .. _
 VUIT AU COMPTANT 

Saint-Genmin 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Pari» à Orléans 
Paris a Roi» p 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. à Bâle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bnrdeoui.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter à Troyes. . 

lis 25 
as 75 
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— M. Villiaumé, avocat, vient de publier im 
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— Aujourd'hui dimanche, au théâtre du Y ,., i -,, " 
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e

>
,
" re. 

ris et le Club des Femmes; le Serpent de L p.,
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— Aux Variétés, la Dsrnière Conquête r or L ; ,f 
sentalion de Un et un font nu, dont le succès va ' *
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que jour. Ro h d Luc; on Unira par Une Poule "|
Ssa,u 

tous les comiques de la troupe font assaut do talent 

— Le Démon familier a obtenu un succès ,-.
ch

,.„ , , 
théâtre Montansicr. Aujourd'hui dimanche 3' re' '

 ra
« 

de celte désopilanle nouveau'é. On côui'mehccrà J"'eT'' 1* 1 '01 ' 
nira par l'Académicien de Pontoise. ' n8e, et 

Il paraît que les étrangers vont encore cherche 
i dans son ancien quartier. Nous leur cvileron

 D 

^ course en les prévenant que c'est maintena,,, Ï L Î 

B -nue-Nouvelle (20 et 22), c'est-à-dire au centre de p
 11

 -
sont exposées les belles et curieuses vues de la FAia i - ls ' tu* 
Canton, et de Sai ut-Marc à Venise. et| uioiseà 

Un succès éclatant a accueilli , 

vécution de la Pris» df -
 medi 

de celte 

l'on fi 

rama 
'10-

«ne lon-

XSourse de Parte c»u 3 «9 «lia ïâ4§. 

Le grand événement d'aujourd'hui, c'est la baisse sur 

les actions de la Banque. Mardi, on les cotait à 1,310, 

Cinq 0/o, jouiss du 22 mars. 68 
Quatre 1/2 0 /oJ. du 22 mars. 58 • 
Quatre o/o jouiss.du 22 mars. 54 ■ 
Trois o,'o, jouiss. du 22 dée. . 48 
Trois o/oemp. 1847, j .22déc. — 
Bons du Trésor 21 
Actions de la Banque 1169 
Rente de la Ville — 
Obligations de la Ville 1200 
Caisse hypothécaire — 
Caisse. A Gouin, 1000 f — 
Êinc Vieille-Montagne 1850 
Bento de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 68 

5 0/0 de FEtat romain 
^spagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. . 
Dette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1847. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1843 
— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque 1835. . . . 

Emprunt d'Haïti 
ÎEmprunt de Piémont 

■I Lots d'Autriche 
1 l S 0/0 autrichien 

52 îp 

66 1\1 

66 112 

— ClIATEAU-ROLGE. 

dernier la première exécution
 U

c ia rnse u 

le ; musique et feu d'artifice. L'effet du graiid quadrii'
 M

''~ 
sode-national est saisissant. Au bruit des canons et r
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sillades, toute la portion de Paris avoisinaiu le (V
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~ 

Rouge a cru le premier soir à une nouvelle révolution dans 

Aujourd 'hui dimanche, grande soirée dansan'e t'À. i 
sera dirigé par Marx.

 L
 orchestré 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Tous les jours dp deux ' • 
heures, promenades ; à cinq heures, expériences du chem'" 

de ter aérien, courses en char à une vitesse de 80 lieues"
1 

ires du 
l'heure, jeux de toute espèce. Prix, 1 f

r
. A huit heur 

soir concert vocal et instrumental, illuminations f n £L , 
c«.. nf. ' u u arti-fice, etc. 

FUS COURANT. 

5 9(9 courant 
3 O'o, emprunt 1847, fin courant 
3 (i/o, fin courant 
Naples, fin courant 
3 6/0 belge ; — • 
i $(b belge 1 — ■ 

Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 

bas. 
Dernier 
cour». 

67 T5 

47 751 47 — i 47 75 

SPECTACLES DU 4 JUIX. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Le Club des Femmes, le Gentilhomme 
VARIÉTÉS. — Une Poule, Un et Un font Un, une Conquête 
GYMNASE. U La Protégée, Horace et Caroline, le Marchand 
THÉATLE MOSTAKSIEU. — L'Ange, le Démon familier. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal Nev. 
GAITÉ. — Eric le fou, Guilkume le débardeur. 
ASIBIGU-COMIQUE. — La Famille Thureau. 

COMTE. — Faufan Mignonnet, la Puits, J.-J. Rousseau. 
FOLIES. — Les Cancans, Rimbaut et C

E
. 

DÉLASSEJIENS COMIQUES. — La Polka, les Mémoires du Diable 

DIORAMA — Roui. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête desLanter». 

B AD BOVVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en secret 
ttufl les dartres, syphilis, etc. Rue Richer, 12. E

à louer, place de la Bourse, 12; 
trois chambres à l'entresol, cave 

et cuisine""; le tout organisé pour bureaux. On trai-

tera de gré à gré pour le matériel existant, tel que 
bureaux, planches, ca'orifères, appareils à gaz, 
compteur. — Prix du loyer, 4,500 francs. LOUER 

de suite, GRAND APPARTEMENT 
de sept pièces, orné de glaces, à 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 
rue Coquillère, 33, et rue du Bouloi, 23. 

«re 

au 

Ip^outes les Annonces lie MM. les Ofllc£ers ministériels, de quelque mmt 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et celles 
Compagnies de Chemins de sFer, doivent être déposées directement 
bureau de la DES TBIBUMAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

Convocations d'actionnaires. 

Compagnie des Entrepôts des chemin» de fer d* 

Paris au Havre. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Entrepôts 
des chemins de fer de Paris au Havre, constituée sous la 
raison tociale Amédée DEM0NDÉS1R et C*, sont convo-
qués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
pour le jeudi 8 juin 1848, à une heure de relevée. 

L'ordre du jour est : 
1» La communication à l'assemblée des comptes de l'an-

née 1847, et leur approbation s'il y a lieu; 
2° La communication à l'assemblée de l'était de situa-

pon de la soeiété ; 

3° Et la ratification par l'assemblée de l'hypothèque 
conférée par le gérant à la Compagnie du chemin de fer 
de Rouen au Havre à la garantie du prêt d'un million 
qu'elle lui a fait. 

L'assemblée se titndra au Havre, dans la salle des Con-
certs, pla 'M du Commerce. 

Pour avis. MARCEL, 

notaire de la société. (!)âl) 

Chemin de fer de Montpellier à Cette. 

MM. les actionnaires de la société anonyme du chemin 
de 1er de Montpellier à Cette sont invités à présenter 
leurs actions, do midi à trois heures, au siège de la so-
ciété, place Vendôme, 19, où les dividendes de 184C et 
1847, de 25 fr. chacun, seront réglés conformément au 
vote de l'assemblée générale annuelle du 28 avril 1848. 

MM. les porteurs de titres provisoires de l'emprunt de 
300,000 fr., autorisé par l'assemblée générale du 23 juil-
let 1845, sont invités à faire le second versement de 
12a fr., payable le l-' juin 1848, au siège de la société, 
place Vendôme, 19. 11 leur sera tenu compte de 2 francs 
35 cent, d'inléiêls échus sur ie premier versement. x 

■ rit : ,i ' . (918) 

MM. les actionnaires de la Compagnie ' des Antilles 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura 
lieu le 30 juin courant, au siège de la société, cité Tré-
vise, 8 bis. 

Paris, le 2 juin 1848. 

L'agent général, F. MIOT. (9T7) 

VÊTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres, tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

ABX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petiis-Champs, 16, AU PREMIER 
AMjj "1 «a'bin» ius'up . >à M 

 (950) 

AUX CONSOMMATEURS DE CÎIARB JN. 
MAGASIN BB CHARBOX DE 9bK>> 

CHARBOX DE TERRE et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Benis , Grande-Rue, 6*-

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbw 1™ qualité, 8 fr. 75 c. 

Id. moyen 1" qualité, 8 
Petit charbon, 
Grenaille, 6 
PousBier, 3 fr. 50 e. à 5 

25 
75 
iS 

lia publication légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour r&taiaés i'4'âk, dana les Petites-Afflcbee, la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉ». 

Suivant délibération des actionnaires 
de la société BLANCHET, FRANÇOIS et 
Cc , dite de l'Eclairage au g ;'Z de la ville 
de Thann (Haut-Rbin), réunis en as-
semblée générale extraordinaire le 
mai 1848, enregistré à Paris le 3 juin 
1848, par le receveur, qui a reçu les 
droits ; 

Il appert: 
Que MM. Blanchet et François ont 

donné leur démission de gérans ; que 
celte démission acceptée, la société 
dissoute de droit a été mise en liqui-
dation faute de trouver un nouveau 
gérant, et que M. Alphonse Quatremè-
re, avocal, rue du Pelil-lSourbon-St-
Sulpice, 2, a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait. Q LATREMÉRE. 

(9307) 

ne, rue Montmartre, 148. 

D'une sentence arbitrale, rendue par 
MM. joly et Boignet, arbitres-juges, le 
le 22 mai 1848, déclarée exécutoire le 
24 du même moii, par ordonnance de 
M. lè président du Tribunal de com-
merce de la Seine, enregistrée ; 

Entre M. Michel DANIEL, négociant, 
demeurant à Faris, rue Saint-Denis, 

Et les autres parties dénommées «n 
la sentence, représentant la comman-
dite ; 

Il appert : 

Que la société en commandite for-
mée entre les parties sous la raison 
DANIEL et c«, pour l'exploitation 
d'une fabrique et d'un fonda de com-
merce de tressés et chaussons de tres-
ses, avec siège social à Paris, rue st-
D nis, 148, a été déclarée dissoute à 
partir du jour de ladite sentence non-
obstant son terme prévu ; 

Et que M. Daniel, garant de ladite 
socité, a été nommé liquidateur à for-
fait à ses risques et périls, à (barge 
par lui de paver tous les créanciers de 
la société, de manière à ce que les 
commanditaires ne soient jamais in-
quiétés à cet égard. 

Pour extrait. Eugène LEIECVKE. 

(93C6) 

Suivant délibération des actionnai-
res do la sociélé FRANQUET, BLAN-
CHET et C«, dite de l'Eclairage au gaz 
de la ville de Vérone (Lombardie), reu-
nis en assemblée générale extraordi-
naire, le 20 mai 1848, enregistré i Pa-
ris le 3 juin 1848, par le receveur, qui 
a reçu les droits ; 

Il appert : 

Que M. Franquel a depuis longtemps 
abandonné la gestion ; que M. Bf m-
ehet a donné «a démission ; que cette 
démission accolée, la sociélé de droit 
dissoute a été mise en liquidation fau-
te de Uouverunnouveau gérant, et que 
M. Alphonse Quatre mère, avocat, rue 
du t'eiil-Bourbon-S'.-Sulpice, 2, a été 
rjommé liquidateur avec les pouvoirs 
les plus étendus 

Pour extrait. Signé QCATHEMERE, 

(Uj08) liquidateur. 

D'un acte passé devant 11e Jean Bap-
tiste-Martin Moreau, et son collègue, 
notaires à Paris, le 24 mai 1848, enre-
gistré : 

Il appert t 

Que M. Valenlin-Joseph PEIU0T, 
commis-négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de la Verrerie, 68 ; 

Et M. Eugéné-Augustc PÏXON, com-
mis-négoclau, demeurant à Pans, 
mémisi ue et numéro. 

Oui formé enlr'eitx une société en 
nom collectif pour lo commerce en 
gros de cafés, auquel les associés 
pourrout joindre le commerce aussi 
en gros de riz et autres denrées colo-

Etude de M« Eugène LF.FKBVRE, agréé 
au Tribunal de commerco de la Sei-

niales ou articles d'épicerie. 
Que cette société a été contractée 

pour quinze années consécutives à 
partir du i* r avril 1848, jour ou MM. 
Periol et Pinon ont commencé leurs 
opérations commerciales. 

Que le siège de la société est rue de 
la Tixerauderie, 13. 

Que la raison et la signature sociales 
sont PERIOT et PINON. 

Que chacun des associés a la signa-
ture sociale pour la correspondance et 
l'acquit des billets souscrits ou endos-
sés au profit de la société, ainsi que 
pour la souscription et l'endossement 
de tous billets et effets de commerce 
ayant pour objet le paiement des mar-
chandises fournies à la sociélé, mais 
que les billets, lettres de change et au-
tres engagemens quelconques qui au-
raient pour cause des emprunts de 
fonds ne seront valables (Outre la so-
ciélé qu'autant qu'ils seront revêtus 
des signatures des deux associés, faute 
de quoi ils n'obligeront que celui qui 
les aura souscrit', quand bien même 
celui-ci aurait fait usage de la signa 
lure sociale. 

Que chaque associé a apporté à la 
société sou industrie. 

Qui- de plus, M. Pinon a versé dans 
la société la somm» de 3,000 fr , dont 
il a fait l'apport dans ladite société. 

: (9309) 

Etude de M» BELON jeui.e, huissier 
place delà Bourse, al. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Prris, du iti mai 1848, enre-
gistré le 29 dudti par Léger, qui a reçu 
n fr. 82 c. 

Il appert : 
Que la société constituée pour sept 

années, qui oui commence à courir le 
1" janvier 184 1, entré MM.DESOLMES 
ctCORAJOD l'aîné, et M. François DU-
FOU K ei dame Laura-Elisabeili 1,1 M 
GNE, son épouse, de lui autorisé" 
connue sous la raison femme DO 
FOUR, et en commandite à l'égard 

de MM. Desolmes et Corajod l'aine; et 
dont ie siège social était rue des Deux-
Portes-Saint-Sauveur, 18, ayant pour 
objet le commerce de modes et de 
nouveautés, suivant acte sous seings 
privés en date du 14 janvier 1843, en-
registré à Paris le 26 dudit mois par 
Leverdier, qui a reçu les droits, esl et 
demeure dissoute à compter de ce 
jour, 28 mai 1818. M. Dufour a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

BELOX (9301) 

Cabinet de M. IIADIGUET, avocat, 
rue Sainl-Jsiacre, s. 

D'un acte sous seings privés du 31 
mai 1848 enregistré 

Enlre MM. René-François PAIMN, 
négociant, demeurant à Paris, 1 uecas-
tiglione, et Louis-Frédéric GUICHE-
NOT, aussi négociant, demeurant à 

Paris, rue des Fossés-Montmartre, 4. 
A élé extrait ce qui suit : lygft . 
La durée de la sociélé qui existe en-

lre les parties, sous la raison l 'APIN et 
O, pour le commerce des étoffes de 
soie en gros, et dont le siège esl à Pa-
ris, rue des Fossés-Montmartre, 4 la-
dite sociélé formée pour cinq ..ailées 
qui ont commencé le 1*«" juin T843 
Euivant acte sous seing privé du 11 a-
tril précédent, enregistré à Paris le 

14 du même mois et publié conformé-
ment a la loi, est et demeure prorogée 
d'uneannéeàdaierdu 31 mai 1848 et 
ne prendra conséquemment fin nue le 
31 mai 1849. M 

Pour'êXtrait : 

.M A. îuoicitT. (uaor,) 

TBJPAl DE immwL 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemens du Tribunal ie commerce 
de Puvii, du 2 m» 1818, qui dé-

clarent la faillit t ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouvertureaudit jour: 

Du sieur GICQUELLE (Joseph), cor-
rojeur, rue de la Verrerie, 9, nomme 
M. Leboucher juge-commissaire, et M. 
Pellerin, rue Lepellelier, 16, syndic 
provisoire [N° 8297 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itès à se rendre au Tribunal 

d-< commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame DUVAL, épicière, à Cour-
bevoie, place de la Mairie, 4, le 8 juin 
a 9 heures [N° 8293 du gr.j; 

Ptnir assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vê-

lât des créanciers présumes que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
Ottdossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de rcmettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur LALOU 
(Julien-Paul', nég. en grains, r. du Ca-
dran, 12, sont invités à se rendre, le 
juin à 9 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des asseni 
bleesdes faillites, et a se trouver à l'as-
semblée dans laquelle le juge -commis-
saire doit les consulter sur la nomina-
lion de nouveaux syndics [N" 8038 du 
gr)i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur IT.ANÇOIS illcnri-llippo-
lyte , tailleur, rue Mênars, 6, le 8 juin 
à il heures [N- 8181 du gr.j; 

Du sieur BOURBON (Napoléon 1 , taîl-
leur, rue ConslantiiH!, 13, le 0 juin 
9 heures [N» 8214 du gr.j; 

Du aicur MIGNON (Marie-Auguste <, 
ml de nouveautés, rue de la Chaus ée-
d'Antin,2», le 8 juin à 9 heures |N» 8252 

du gr .j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nces : 

NOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve ARNAUD, mdc de 
ns, rue d'Arcole, i /,le 8 jsin à 10 

heures i\i [N» 81( 6 du gr.j; 

Du sieur BOUVARD lils(Joscph-Klie), 
tablelier, barrière Fontainebleau, le 9 
juin à 3 heures [N° 6869 du gr.]; 

Du sieur ANGELOT (César), md de 
vins, faub. 1I11 Temple, 63, le 9 juin à 
12 heures 1 |2 [N° 8i41 du gr.]; 

Du sieur DOULE (Charles- Joseph-
Philippe), parfumeur, rue SI Jacnu-s-
la-Boucherie, 7,1e 8 juin à 10 heures 
1 |2 [N» 7603 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il yalicu, 

s'entendre déclarer en état t'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'ulililédu maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

IlEUlSES A HUITAINE. 

Du sieur RECOULES, libraire, rue 
des Matburins, 21, le 9 juin a 3 heures 
[N" 5619 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli 

l admettre s'il y a lieu, ou passer u la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

dunmr leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des s, « Jics. 

MM. les créanciers du sieur CHI-
GNON (Pierre-Alexandre), marchand 
de vins, rue de la Fidélité, n. 32, sont 
invités â se rendre le 9 juin à 12 heu-
res i |2 très précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour prendre part 
à une délibération dans l'intérêt de la 
masse de ladite faillite [N° 7884 du 

gr-]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 17 mai 1848, qui dé-
clare nul et rapporte comme non ave-
nu, à l'égard du sieur CUMOWSRI, son 
jugement du îonoTembre 1 » 47 , décla-
ratif de la faillite des sieurs FRAPPA et 
C», fab. de chapeaux de paille, rue 
Bourbon- Villeneuve, 34, et remet le 
sisur Gumovvski a la tête de ses affaires 
[N" 7814 du gr.]; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 

iugemens, chaque créancier rentre dans 

l 'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 2 juin 1848. 

Du sieur DESISTE, tailleur, rue Lé-
Vêquc, 15 [N« 8067 du gr. ]; 

Du sieur P1EL (Charles Gustave), 
parfumeur, rue Michel-le-Comte, 14 

[N» 7 753 du gr. ]; 

Du sieur MANGOU aîné, mégissier, 
rue Pascal, 24 [No 7883 du gr.]; 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un fr«nc dix tentimai , 

Juin 1848, F. 

ASSEMBLÉES DV 5 IUI.N 1848. 

NL ( r HEURES : Desfontainesel Biuder, 
nég , clôt. — Duchesne, md de nou-
veautés, id. — Durouret et femme 
lenanl maison garnie, id — Kelly et 
Cimirel, eommiss en marchandise*, 
conc. — Bissou, t'ab. de bouncterie, 
redd. de comptes. 

DEUX HEURES : Lemaire, fab. de cho-
colal, synd. — Lenlant, nilisieur. 
vérif. - ltenkin, bijoutier, dût. -

Carie, serrurier, id. - Cerf*!*'' 

bijoutier, id. ^srss
3
*^ 

(SéparatioMS. 

Demande en séparation
 d«jgr«SS 

Adèle -Joséphine- Vivante Oi» 
DE CHELEhSel Fulciand-H^ , 
riu-Engène DE BENO IT 14 £

 s
, 

NAREDE, boulevard, de-< l »
 d0

. 
ci-devant, et actuellement . 
micile ni résidence connu» car 

ce -Boudin, avoué. ^ 

Demande en séparallon'de 
Atèle-Louise LEVLAUe

 po
,i-

dor MANIER, rue du l^ %o<>> 
sonnière, Si.-Pel't Ber

6
o» ^ 

Demande en séparation i.3 °j
 s

.
Gai

io« 

Louise DARROUX « £ ni. T 
MANGEOT, rue Moulinai^' 

Parmenlier, aiMé^^^-*» 

Décès et touum»
11011

* 

Du l«iuin im^K^T"'^ 
Pellerin, 67 ans, rue de la » roj 
83. - Mme Deschamp i , *>, „ tffc 

Ste-Anne, 69. -* «"J, Bflj* 
passage Jouffroy, 12. - » , 
ïo ans, rue Si-Georges, ^ji* 
Perrier, 60 ans rue du r»

 de
,ï 

chiquier,34.-M. Kans ^ 

Nve-St-Jean, l». =' nerrm^'
 c deCbarenion, SI -»;J„ L^ 

ans, ruedeJouy, *■ 'Im^Ët, 
4oans,rueMazarinc,8»-

 po
l^ 

s" ans rue ̂ l^tw^Se 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATrHJUINS , 18. 
Pour légalisation de la signature K-

 GuT0T
' 

lt miin du 1" arrondissement . 


